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CIVILB. — Cour d'appel de Paris (3* ch.) : Tiers-
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 teur saisie par un créancier direct; jugement de 

^^ersion; subrogation éventuelle au profit du saisis-
C
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p faillit du tiers-détenteur; concordat,- main-levée 
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ie; créancier du vendeur; commandement à 

1 i-ci' dénonciation du commandement au tiers-dé-
C6

 teur avtc sommation de payer ou délaisser dans les 
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urs; subrogation dans la poursuite de vente 
lre

 publications avant l'expiration du délai; non rece-
8
 'bilité

-
 appel; recevabilité.— Cour d'appel de Poitiers 

*cb.)'
:
 Concordat; jugement d homologation; nullité; 

éancier chirographaire de la faillite ayant hypothèque 

'ur les immeubles appartenant à des tiers; suffrage 
s
 avenu. — Cour d'appel de Lyon (1" ch.) : Incident 

de poursuite immobilière; sursis; prorogation de délai»; 
nullités couvertes, 

i -TICS CRIMINELLE. — Cour d'assises de Maine-et-Loire : 

Assassinat.— Tribunal correctionnel de Paris (7° ch.): 

La'loi des signatures; correspondances étrangères; si-

gnature du correspondant; le journal l'Univers. 

IOSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'État : Garde natio-

nale' chef et sous-chef et employés à la gare d'un che-

min 'de fer; inscription sur les contrôles de la garde na-

tionale; recours non recevable; rejet. 

îseuNAUx ÉTRANGERS. — Cour d'appel de Gênes (cham-
bre criminelle) : Accusation de parricide. 

DH EXÉCUTION A ROME. 

UIU081QUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3» ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 29 juin, 6 et 13 juillet. 

TIERS-BÉTENTEUR. — SAISIE PAR UN CRÉANCIER DIRECT. — 

JUGEMENT DE CONVERSION. SUBROGATION ÉVENTUELLE 

AU PROFIT DU SAISISSANT, FAILLITE DU TIERS-DÉTEN-

TEUR. — CONCORDAT. — MAIN-LEVEE DE LA SAISIE. 

CREANCIER DU VENDEUR. COMMANDEMENT A CELUI-CI. 

— DÉNONCIATION DU COMMANDEMENT AU TIERS-DÉTENTEUR 

AVEC SOMMATION DE PAYER OU DÉLAISSER DANS LES TRENTE 

JOURS. — SUBROGATION DANS LA POURSUITE DE VENTE 

SDR PUBLICATIONS AVANT L'EXPIRATION DU DÉLAI. — NON 

SECEVABILITÉ. — APPEL. RECEVABILITÉ. 

/. Est recevable l'appel d'un jugement de subrogation dans 
une poursuite de vente pour défaut de qualité du deman-
deur en subrogation, nonobstant l'article 730 du Code de 
procédure civile, lequel est inapplicable à ce cas. 

II. Le créancier du vendeur qui a dénoncé au tiers détenteur 
le commandement fait à son débiteur avec sommation de 
payer, purger ou délaisser dans le délai de trente jours, 
conformément àl'arlicle 2169 du Code civil, ne peut, avant 
l'expiration de ce délai, demander la subrogation dans une 

saisie immobilière précédemment pratiquée sur le tiers dé-
tenteur par un créancier direct de celui-ci. 

Le 6 février 1847, obligation de 85,000 francs par 

M- veuve Supersac, née Houette, au profit de M. Du-

chastel et autre», avec hypothèque sur un terrain de 646 

mètres, situé à Paris, rue Neuve-Siint-Jean, n°
s
 3 et 5 

Le o mars 1847, vente par M
me

 veuve Supersac à M 

^Jw*»moyenD8Qt 58,-148 francs, payables l< 

l'arrêt. Il soutenait que la subrogation demandée était im-

possible, parce que lasaisie n'existait plus, le sieur Gau-

mé-Genty ayant été admis au concordat, ayant dù, pour 

cela, renoncer, conformément à l'article 508 du Code de 

commerce, à sa qualité de créancier hypothécaire, et 

ayant donné main-levce de ses inscriptions et de sa sai-

sie,- mais, en fait, cette saisie n'avait pas été radiée, et 

comme la Cour n'était pas saisie de la question de l'exis-

tence légale de la saisie, elle a dù déclartr la demande 

en subrogation comme seulement prématurée. 

M' Va'lot, pour le sieur Houette, défendait la sen-
tence attaquée. 

M. Berville, premier avocat-général, concluait à la con-

firmation de la sentence. Pour lui, il suffisait que la sai-

sie n'eût point été radiée pour que tout créancier pût de-

mander la subrogation, la loi, comme la jurisprudence, 

n'exigeant pas que le demandeur en subrogation fût lui-

même saisissant ; mais il fallait au moins que le deman-

deur fût créancier direct de la partie saisie : or, c'était la 

qualité qui manquait au sieur Houette, ainsi qu'il l'a-

vait reconnu lui-même, puisqu'il avait procédé contre 

Marquet qu'il avait présenté comme tiers détenteur. 

« La Cour : 

» Eu ce qui touche la fin de non-recevoir : 
» Considérant qu'il ne s'agit- pas, dans l'espèce, d'appré-

cier si, par suite de négligence, il y avait lieu de prononcer 
une subrogation, mais si le subrogé avait qualité pour agir 
ainsi qu'il a été fait et s'il existait encore une poursuite de 
saisie au moment où la subrogation a été prononcée ; qu'ainsi 
l'article 730 du Code de procédure civile est inapplicable; 
sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir ; 

» Au fond ; 
« Considérant que Marquet n'est pas le débiteur direct de 

Houette ; que ce dernier est créancier par subrogation de la 
veuve Supersac ; que Marquet n'est tenu que comme tiers déi 
tenteur; 

» Considéraut que si la subrogation a la poursuite de sai-
sie commencée contre Marquet par Gaumé-Genty, créancier 
de Marquet, a, en effet, été prononcée au profit de Houette 
avant la radiation de ladite saisie, il résulte des faits : 1° que 
Houette avait fait commandement à la veuve Supersac, le 29 
mars 1850 ; 2° que ledit commandement a été dénoncé à Mar-
quet comme tiers détenteur, avec sommation de payer ou 
délaisser dans les trente jours, le 6 avril suivant; 3" que le 
23 dudit mois, Houette a formé sa demande en subrogation 
dans la poursuite de saisie contre Marquet, laquelle subroga-
tion a été prononcée par la sentence dont est appel ; qu'ainsi, 
le délai de trente jours imparti par la loi au tiers détenteur, 
pour payer, purger ou délaisser, n'était pas écoulé ; que pour 
agir à fin de subrogation, il faut que l'on soit dans les con-
ditions qui permettent de saisir ; que l'action de Houette a 
donc été prématurément formée; 

» Infirme ; 
» Au principal, déclare prématurément formée et nulle h 

demaude en subrogation dont s'agit. » 
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COUR D'APPEL DE POITIERS (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 29 août. 

CONCORDAT. JUGEMENT D'HOMOLOGATION. — NULLITÉ. — 

CRÉANCIER CHIROGRAPHAIRE DE LA FAILLITE AYANT HYPO-

THÈQUE SUR DES IMMEUBLES APPARTENANT A DES TIERS. 

SUFFRAGE NON AVENU. 

Est nul le jugement d'homologation d'un concordat, rendu 
par un Tribunal composé de membres parmi lesquels figure 
un créancier de la faillite. 

L'article 508 du Code de commerce, qui exclut des délibéra-
tions relatives au concordai les créanciers hypothécaires 
s'applique à ceux ayant hypothèque sur les biens du failli, 
comme à ceux ayant hypothèque sur des biens appartenant 
à des tiers. 

Le Tribunal de commerce de Niort avait homologné le 

concordat obtenu par le skur Verdier de ses créanciers, 

portant remise en sa faveur de 90 0
t
0. 

Coppin et Ca, pé font appel de ce jugement. Ils en de-

mandent la nullité, par le motif que le magistrat qui pré-

sidait l'audienc<j, lorsque ce jugement avait été rendu, 

était créancier de la faillite. Us soutiennent, au fond, que 

c'e*t à tort que l 'on a compté dans la majorité en sommes 

des créances, garanties par des hypothèques données ptr 

des tiers ; que le vote de ces créanciers doit être réputé 
non avenu. 

Verdier répond que ces créances, figurant à la masse 

chirographaire de la faillite, devaient être supputées pour 

former la majorité des trois quarts en sommes. La Cour 
a rendu l 'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Sur le moyen de nullité: 

» Attendu que M. Juin, président du Tribunal de commerce, 
à l'instant où il a proi.oucé m celte qualité le jugement d'ho-
mologation du concordat de Verdier, était créancier Je sa 
faillite ; 

» Attendu qu'en cette qualité de créiccier, il était repré-
seut 'i par les syndics préseus dans l'hmauce, qu'ainsi il s'est 
trouvé ea môme temps juge et partie, CJ qui est contraire à 
l'ordre public; 

» Attendu que le Tiibuud était dèi iors incomplet; 
» Au fond, 
» Attendu qu'un concordat ne doit être homologué centre 

la voloué des créanciers oppotaus qu'à deux, condition.-, exi-
gées par l'article 507 du Code de commerce ; savoir : 1° qu'il 
an été consenti par un nombre de créanciers formant la ma-
jorité; 2° et que cette majorité repré:enté les trois quarts de 
la totalité des créances vérifiées et alHrm.es ou admises au 
pasdt de la faillite ; 

» Atlendu que les créanciers, appelés à se prononcer sur 
l'acceptation ou le i el'us du concordat proposé par le l'ail!», 
ont à se demander s'il est de leur intérêt d'acerpit.r les offres 
qui leur sont faites, pluiô» que de donner sidieaux opérations 
de la failiiie ; 

» Aiteadu que cette délibération ne doit naturellement être 

pi-ise que par des créanciers qui sont dans la même position 
et soumis aux mêmes éventualités ; 

» Que tel est le vœu de l'article 508 du même Code qui ex-
clut de citte délibération les créanciers hypothécaires qui ont 
di s garai. ties de paiement et n'ont pan a se préoccuper des 
résultats du concordat et de la faillite; 

» Attendu que ce motif s'applique également aux créancier.'? 
qui ont des hypoihèques sur les biens personnels du failli et 
à ceux qui en ont sur des bien? appartenant à dés lier» ; 

» Attendu que, dans la cause, des créanciers ayaiu des hy-
pothèques lései veei ont été aines à prendre pari au concor-
dat dent ou demande l'homologation, et qa'en retranchant 

leur? créances, le concordat ne se trouve p'us réunir les 
trois-quarts des sommes des créances vérifiées; 

» Attendu qu'il résulte d'ailleurs des faits du procès qee le 
failli s'est li*ré à des opérations commerciales qui ont eu 
pour résultat réel ou apparent de lo mettre en présence d'un 
déficit énorme et de proposer à ses créanciers de lui faire re-
mise de 90 pour 100; 

» Que les explications qu'il donne sur lei pfrtes qu'il a su -
bies paraissent peu satisfaisantes ; qu'il est dans l'in'érôt pu-
blic qu'il ne lui soit pas accordé de concordat; 

» Attendu qu'il n'apparaît pas non plus que le concordat 
qu'il s'agirait d'homologuer soit dans le plus grand intérêt 
de la masse des créanciers ; 

» Attendu que l'article 515 du Code de commerce fait pour 
ces circonstances un devoir aux magistrats de refuser l'ho-
mologation du coneordat ; 

M Par ces motifs, 

» Annule le jugement dont est appel pour n'avoir pas été 
rendu par un Tribunal régulièrement composé; 

» Evoquant, attendu que l'affaire est en éut et statuant sur 
le fond, annule le concordat passé entre Verdier et ses créan-
ciers à la date du 25 juin dernier, a 

MM. de la Garde, conseiller-doyen ; Sousselrer, avocat-gé-
néral ; Bourbeau, Fey, avocats. 

ODSEUYATION . La proraicre question orrratt peu de dit-

ccultés. La seconde était beaucoup plus grave. Il sembie 

résulter de l'article 508 du Gode de eomaierce que le lé-

gislateur n'a voulu parler que des créanciers hypothécai-

res sur les immeubles du failli, de ceux privilégl s sur les 

valeurs de la faillite ou nantis d'un gage appartenant au 

failli. Ce qui tendrait à le faire croire, c'est la pénalité 

prononcée par le mêmearticle de loi, contre les créanciers 

des trois catégories sus-indiquées, pour le cas où ils par-

ticipent aux délibérations du concordat. Leur voie em-

porte de plein droit, dit la loi, renonciation à leur hypo-

thèque, à leur privilège ou à leur gage. Cette déchéance 

est évidemment prononcée dans l'intérêt de la masse chi-

rographaire. De là cette conséquence qu'elle ne peut être 

encourue que lorsque cette masse y est intéressée. 

S'il en est ainsi, le créancier, admis dans la faillite 

comme simple chirographaire, mais ayant une hypothè-

que consentie par un tiers sur ses propres biens, ne peut 

encourir la déchéance de so i hypothèque par son vote à 

la délibération du concordat de son débiteur principal. 

Dès-lors, on peut douter que l'nrticle 508 lui soit appli-
cable dans aucune de ses dispositions. 

Si on pousse jusqu'à ses dernières limites le principe 

posé dans l'arrêt de la Cour de Poitiers, il faudra exclure 

de la délibération du concordat tous créanciers chirogra-

phairesde la faillite, porteurs d'eugagemens souscrits, en-

dossés ou garantis solidairement par le failli et d'autres 

co-obiigés.Car, si les co-obligés sont solvables, iecrèau-

cier qui se présente au concordat, à raison des garanties 

que lui offre son titre, n'a pas à se préoccuper des résul-

tats du concordat et de la faillite. Le nombre des créan-

ciers pouvant alors délibérer sur le concordat te trou-

verait fort restreint, et même il pourrait arri ver dansquel-

ques faillites qu'il n'eu existât aucuns, et que le coneor-
dat fût rendn impossible. 

Voudrait-on restreindre la doctrine de l'arrêt de la 

Cour de Puitiers au cas où les garanties données par les 

co-obligés résulteraient d'une hypothèque, d'un privilège 

ou d'un gage ? Mais ce serait faire une distinction qui ne 

se trouve pas dans la loi. Il y a même raison de décrier 
dans tous les cas. 

il 
la dame 

lies, et que, dès-lors, la poursuivante a eu le droi t de retire r 
ce chef du sa demande; que c'est ci qu'elle a tait dans ses 

conclusions signifiées, le 8 juillet 1850, à toutes les parties 

en cause; . 
» Attendu qu'avant de fixer le jour de l'adpjdication, 

importe de statuer sur les divers incidens formés par: 
Mollet et M. Michelin ; 

» Attendu, en premier ordre, que, puisque la Cour a re-
jeté, dans les termes les plus formels, la récusation du fl 
décembre, il y a une souvtraine inconvenance à î émettre en 
discussion la question de savoir si le Tribunal est actuelle-
ment saisi et doit statuer, puisque la Cour a déclare, en ter-
mes fxprès, que les primier» juges restaient saisis comme u 
la récusation u'avoil pas été tranchée ; 

» Attendu, sur la d. mande en nu '.Lié et tu surfis lormee 
par M'»' Mollet par ses conclusions du 29 octobre loiJ, qu el-
le n'est que la reproduction de exile déjà rejetée par le juge-
ment du 6 octobre et l'arrè, du 30 novembre ; que, d ai -
leurs, en fût- il autrement, c- tte demande est non recevable 
actuellement par application de l'article 728 du Code d s pro-
CQCILIÏ'Ô CIVllô * 

» Atlendu, 'ser la demande en intervention dan:., la deman-
de de M. Michelin et dans U pr icédure en in-.ci ipvion de 
faux, que celte demande est n n -recevable et mal fondée, 

[;iopo.,e': par ai. Miciieim ne pe 

COUR D'APPEL DE LYON (l- ch.) 

Présidence de M. Loyson. 

Audience du 23 août. 

INCIDENS DE POURSUITE IMMOBILIÈRE. .— SURSIS. — PUORO-

GA1TON DE DÉLAIS. — NULLITÉS COUVERTES. 

Le sursis accordé à des débiteurs, pour ajournement de l'ad-
judication définitive d'un immeuble saisi, n'a pas pour ef -
fet de proroger les délais accordés par la loi pour proposer 
les moyens et nullités contre la poursuite. 

Une demande en nullité fondée sur ce que le demandeur n'au-
rait pas reçu sommation de prendre communication du ca-
hier des charges, conformément à la loi, ne peut plus être 
accueillie, lorsque celui qui la forma a couvert ta nultilé 
par des faits postérieurs, par sa comparution à l'audience, 
par son intervention dans ta procédure, etc. 

Ainsi jugé par les jugement et arrêt qui suivent. 

Le Tribunal de Belley avait prononcé en ces termes : 

« Attendu que, dans la procédure en saisie immobilière di-
rigée contre les mariés Mollet et Lagrange, la dame Lagrange 
a formé une demaude en nullité de la saisie faite à son préju-
dice, et que cette demande a été rejetee par jugement du 6 
octobre 1849, confirmé en appel par arrêt de la cour cfe Lvon 
du 30 novemb e suivant; 

« Attuidu qu'à cette même aud.ence du 6 octobre, M. Miche-
lin élait intervenu dans la procédure, et que, loin d'en de-
mander la nullité, il s'était borné, au contraire, à réclamer 
qu'il fùi sursis à la vente jusqu'à ce qu'il eût été statué sur 
ta demande en distraction formée par Jacques Pataud, et que 
ses conclusions avaient été admises, puisque ieTtit uiul avait 
renvoyé l'adjudication au 5 décembre 1849; 

» Attendu qu'en confirmant le jugement du 6 octobre, la 
Cour, sur la demande des débiteurs taisis, avait prolongé le 
délai qui avait d'abord été accordé, et avait fixé l'adiudicaiiou 
a ; 30 janvier 1850; 

" Attendu qr.e cette double fixation supposait évidemment 
la régularité delà procédure antérieure ; que les sursis suc-
cessivement accordés ne pouvaient avoir pour résultat da 
proroger les délais accordés par la toi pour proposer les mo-
yens et nu'hlés contre la poursuite; 

» Attendu que l'adjudication aurait eu lieu le 30 janvier, 
si, dèsi te 11 décembre, M. Mo let n'avait tranché au greffe 
une récusation contre tous les juges titulaires du Tribunal et 
contre deux des suppléans, et que ce n'est que le 22 janvier 
1830 qu'il a été siatué par la Cour sur cette récusation 
qu'elle a considéré! comme une demande en règlement dè 
juges; 

» Attendu qu'après l'exécution de cet arrêt, il est devenu 
nécessaire do faire fixer par le Tribunal le nouveau jour de 
l'adjudication définitive, puisque la p.océlure avait été sus-
pendue par la récusation ; 

» Attendu que si, eu a siguaut les parties intéressées pour 
voir huir ladjud.ialion, lu poursuivante a proposé des mo-

difications au cahier de i charg. s, elle ne l'a fait et n 'a pu 
le faire que dans la supposition où tous les créa iciers et wMrv 
to;,t les dclun urs SMS 's auraient donné 
ces modifications ; que 

voquee par lui ; ... ,
 f 

» Attendu, en ce qui concerna la d mand ; en nul h te tor-
mée par ce dernier, qu'alors même qu'il serait établi qu il 
n'a pas reçu la sommation de prendre communication du ca-
hier des charges, cette circonstance sprint aujourd hui indif-
férente, puisqu'il aurait couvert cette nullité par sa compa-
rution à l'audience du 6 octobre, par son iuu.rv;ntion dans ;a 
procéiure sans la proposer, et qu'il est dèi lors lion receva-
b'e à exciper de la nullité à sou égard, ou delà non-exislenca 
de la somm ition dont il s'agU; 

. » Par ces motifs : , , 
» Le Tribunal, jugeant en premier restOft, en donnant dé-

faut contre toutes les parties non corn para .des à celte audien-
ce, dit et prononce qu'il es't régulièrement saisi de la deman-
de formée par la poursuivante"; que cette demande est rece-
vable, et qu'il n'y a pas de litispendance ; 

» Déclare non recevable la demande en sursis et on nul-
lité de la procédure formée par la dams Mollet le 29 novem-
bre, non recevable et mal fondée dans la demande en inter-
vention dans i'meident formée par M. Miche' in les 26 et 29 
novembre 1849 ; 

» Déclare M. Michelin lui-même non-recevable dans sa 
demande en nullité fcrm ; e par lui ksdits jours ; 

» Donne acte à la poursuivante d* la déclaration qu elle 
fait de retirer les moiilioations par elle proposées au cahier 
des charges, puisqu'elles n'ont fias été contenues par t 'Hisses 

intéressés, et que ce consentement <st nécessaire pour qu el-
les pui sent être ordonnées par le Tribunal ; 

» Fixe au 28 août 1850 l'adjudication définitive d s biens 
saisis ; 

» Coadamnë la dame Mollet e: lo sieur Michelin aux dépens 
de leurs incidens, etc. » 

Appel parle sieur Iloselli Mollet, et le 23 août 1850, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour ; 
» Sur la deman ie en jonction ; 
» Attendu qu'il s'agit de deux inst n e 

rente ; 

» Déclare qu'il n'y a pas 
par' un seul et même arrêt; 

» Sur l'appel du jugement du Tribun 
date du 12 juillet dernier : 

» La Cour ; 
» Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers 

juges; 

» Dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appel; 
ma' pt sans griefs appelé ; met l'appellation au néant; 

a Ordonne, en conséquence, que lelit jugement sortira 
son plein et entier effet, etc. » 

(Conclusions de M. de Marnas, premi r avocat général. 
Plaidans : M" Lucien Brun et Itoselli-Mo'.let.) 

d'une nature diffe-

lieu de les joindre p >ur statuer 

il de Belle», en 

eur consentement à 
, puisque .ee consentement n'était pas 

donne, les modifications proposes ne pouvaient èire accueil-

JUSTÏCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE MAINE ET-LOIME. 

Audience du 13 août. 

ASSASSINAT. 

1.0 27 juin d;mier, vers deux ou trois heures de l'a-

près-midi, la femme 'fessier était dans M mais m occupée 

au b rceau de son enfant, âgé de deux mois, et se livrant 

à un travail de couture ; son miri se reposait dan» une 

chambre voisine, mais ne pouvant êtio aperçu de l'appar-

tement où se trouvait sa femme. Un inconnu, reconnu de-

puis pour être le nommé H die, ouvrier, âgé de vingt-

cinq ans, se présente, réclame du lait; on lui en donne 

à trois reprises différentes. Il questionne beauemp la 

inère de famille, lui demande s'il y a à Savenières, pour 

la surveillance des travaux, de la troupe de ligne, de la 

gendarmerie ou de la gaule mobile, la femme Teissier lui 

ré, on i négativement. !i demande s'il n'y a pas dans les 

t uvirons une carrière,, à quelle heure en sortent et y 

rentrent les ouvriers, et si son mari y tr t vaille; explica-

tions sont données à ce fcujetj il demande l'heure qu'il 

tiit, et la femme Teissier ouvre son armoire, en tire t;a 

montre, dit qu'il est troLs heures u i quari, et que les 

ouvriers doivent être retournés à lems travaux. L'accu-

sé (|ui a besoin d'argent, dit -il, offre à fa femme Tes-

sier Ua couteau qu'il lui présente, qu'il a acheté soixan-

te- cinq centimes et qu'il donnera volontiers pour tonte 
centimes; cette pioposilion assez singulière n'tst pas 

accueillie^ Il allume sa pipe et soit de l'appartement-

la femme Teissier se croit débarrassée de l'inconnu et 

s'occupe tranquillement et avec sécurité de son enfant 

qu'elle berce et de sa couture qu'elle continue. 

Deux ou trois minutes après, l'étranger entre de 

veau dans la maison, s'assied sur une chaise 

relève bientôt en se précipitant sur la femni 

qu'H atteint au cou et lui fait une ble. „ 

elle est renversée, le sang coule en abond^n^, et 'eiic 'à 
encWè la force de crwr

v
: « A moi, Louis ! « Un second 

coup allait lui être porté, quand le mari, qui avait tout 

entendu, quitte i-o i lit, arrive pie :s nus, saisit une 

tite fourche qu'il trouve sous sa main, et on frappe 

ciisé qui ré.-utc et est cependant forcé de quitter l'appar-

tement, pour eo soustraire à l'en- rgiqne repré-aille de 
Teisser. 

La malheur» iiNO victime peut se relever, elle retient de 

ses mains ensanglantées la plaie dont elle ne connaît pas 

nou-

mais se 
Teissier 

tsure profonde; 

pe-

ac-
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encore la gravité, pour sortir, appeler au secours et pro-

voquer la recherche active de celui qui a voulu l'assassi-

ner. L'accusé fuit dans les vignes, mais il est bientôt 

arrêté ; on le trouve couvert de sang. Il prétend dans le 
voisinage qu'un homme veut assassiner sa femme,- il dit 

qu'il a été battu sur la route; on est peu disposé à le 

croire ; on le fouille, et dans sa poche on trouva bientôt 

un couteau couvert de sang et sur la lame et sur le man-

che. Conduit devant l'adjoint au maire, sans confesser 

positivement son crime, il attribua son action à un acte 

de folie ; mais il ne paraît à tous les témoins, ni fou, 
ni ivre. 

C'est à la suite de ces élémens de l'accusation que 

Haslé se présente devant le jury; tous les témoins enten-

dus confirment énergiquement les charges accablantes qui 

viennent peser -sur lui, et les docteurs en médecine qui 

ont donné leurs soins à la malheureuse femme ïessier 

n'hésitent pas à faire connaître que la blessure a failli être 

instantanément mortelle, qu'elle peut encore avoir des 

suites graves pour la victime, et que le couteau saisi sur 

l'accusé peut évidemment l'avoir produite. 

L'accusationestsoutenue parM.l'avocat-général, qui ne 

trouve dans les antécédens de l'accusé rien qui lui soit fa-

vorable et qui rencontre dans l'horrible attentat dont il 

est convaincu tous les caractères d'un crime qui appelle 

la répression la plus sévère. L'homicide volontaire est 

évident, le meurtre ne peut être imputé à un autre qu'à 

l'accusé; il a été commis avec préméditation, il est le 

le résultat d'une vile cupidité, éveillée par le déuûment de 

Haslé, par les questions qu'il avait adressées à une femme 

qu'il croyait seule et abandonnée, et qui ne pouvait se dé-

fendre ni lui résister, par l'inspection des lieux, et par la 

vue de la montre et des objets que renfermait l'armoire, 

par sa seconde sortie de l'appartement pour s'assurer s'il 

ne serait point aperçu et par ce concours de criminelles 

manifestations qui ont présidé, accompagné et suivi son 

crime. Il ne pomrait résulter de circons'ances atténuan-

tes, elles ne peuvent exister que dans le cœur de MM. les 

jurés; mais la Cour ne peut parler qu'après la raison, la 

justice et le devoir. 

M* Prou ne s'est pas dissimulé la difficulté de la tâche 

qu'il avait à remplir, et la gravité des charges accumulées 
sur celui qu'il avait a aerenctre. Toutefois, UIB^UMM I«. 

moralité de l'accusé, il ne la trouve pas aussi mauvaise, 

aussi odieuse que le prétend le ministère public, et, à l'ai-

de de certificats et de lettres dont il donne lecture, le dé-

fenseur établit que son client est d'un caractère doux, 

obligeant, serviable. 11 appartient à une famille honnête 

et estimée. Il était laborieux, et les maîires qui l'ont em-

ployé n'ont jamais en à se plaindre de son défaut de pro-
bité. 

Arrivant aux charges développées par l'accusation, M' 

Prou ne veut pas prendre sur lui un système de défense 

que le ministère public qualifie d'invraisemblable, de faux 

et d'absurde ; mais il discute celui présenté par l'accusé, 

et qui peut, sinon convaincre, du moins faire hésiter MM. 

les jurés. Suivant Haslé, celui-ci n'aurait point volontai-

rement porté un coup de couteau à la femme Tesder ; il 

se trouva, chez elle, atteint d'une sorte de vertige pro-

duit par la chjdeur et une indisposition précédente ; il se 

senti ébloui, et voulut sortir; en venant d'allumer sa pipe 

il heurta involontairement la chaise de la femme Tessier, 

et la fit tomber. C'est à ce moment que survint son mari, 

qui le frappa violemment. En voulaut se défendre, ne sa-

chant trop ce qu il fanait, il a pu frapper la femme Tes-

sier, mais c'est involontairement, et non dans une inten-

tion criminelle. 

Le jury a répondu affirmativement à la question d'ho-

micide volontaire avec préméditation, en admettant tou-

tefois des circonstances atténuantes. 

Haslé a été condamné à vingt ans de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 18 octobre. 

LA LOI DES SIGNATURES. — CORRESPONDANCES ÉTRANGÈRES. 

— SIGNATURE DU CORRESPONDANT. — LE JOURNAL l'Uni-
vers. 

On se rappelle qu'à la huitaine dernière le gérant du 

journal l'Univers, poursuivi pour infraction à la loi du 16 

juillet 1850, déclara accepter la compétence du Tribunal. 

L'affaire se présente aujourd'hui au fond. 

M. Barrier, gérant de l'Univers, est assisté de M' Co-
quille. 

M. Marie, substitut, s'exprime ainsi : 

Messieurs, nous venons pour la première fois vous deman-
der l'application des art. 3 et 4 de la loi de juillet 1850, qui 
exigent au bas de chaque article de discussion politique ou 
religieuse la signature de son auteur. 

Nous espérons qu'on en a fini avec ces attaques prodiguées 
avec tant d'amertume à une loi qui peut froisser quelques 
intérêts, mais qu'on croit généralement appelée à opposer une 
digue salutaire aux écarts d'une certaine partie du journa-
lisme. Dans tous les cas, ce n'est probablement pas ici qu'on 
oserait renouveler ces attaques, vous ne les souffririez pas. 

Mais nous voudrions bien qu'on en eût également fini avec 
cette habitude dans laquelle on paraît se complaire de déna-
turer les actes et les paroles du ministère public. Qu'on parle 
tant qu'on voudra de sa passion et de son insuffisance, nous 
le voulons bien; mais un journal, le Courrier français, n'a-
t-il pas cru devoir parler de notre « sanglant et spirituel 
persiflage pour 1a loi, que nous sommes contraint de faire 
exécuter, » parce que nous avions cru devoir nous défendre 
d'une admiration aveugle et fanatique pour cette loi, et ma-
nifester le regret qu'au sein d'une grande assemblée, où bril-
lent tant de lumières, la question de compétence n'eût pas 
l'ait l'objet d'une discussion un peu moins confuse et plus 
approfondie? Nous n'avions pas besoin des leçons qu'il plaît 
à l'honorable M. de Tinguy de nous donner dans une lettre 
qui fait ce mitin les délices de certains organes de la presse, 
pour savoir qu'un magistrat aurait perdu le droit de faire 
respecter une loi que lui-même aurait oublié, ne fût-ce 
qu'un instant, de respecter. 

Nous devions ces explications, Messieurs, nous les avons 
données, mais elles n'ont rien de commun avec V Univers, 
journal sérieux que nous poursuivons en ce moment pour un 
manquement à la loi, mais que nous n'avons pas à combattre 
sur un autre terrain. 

Ceci dit, nous avons à nous demander si le journal VUni-
vers a commis l'infraction prévue par les articles 3 et 4 de la 
loi du 23 juillet 1850, dans ses numéros des 2 et 4 octobre. 

M le substitut, après avoir rapidement analysé l'article 
du 2 octobre, déclare ne pas y reconnaître les caractères 
d'une discussion soit politique, soit philosophique, soit reli-
gieuse ; ce sont de simples récits, divers faits portés à la con-
naissance des lecteurs, mais qui ne constituent pas une dis-
cussion. A l'égard de cet article, il déclare ne pas insister. 

Mais, reprend M. le substitut, le numéro du 4 octobre, 
toujours sous le titre do correspondance, contient une lettre 
qui, dans notre appréciation, rentre dans la discussion po-
litique, et surtout dans la discussion religieuse. Je dois don-
ner lecture du texte entier de cette lettre, pour que le Tribu-
nal puisse y voir, comme nous Ps avons vus, les passages 
qui tombent dans la discussion. Voici ce texte : 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DE l'Univers. 

« Notre correspondant de Stuttgard nous adresse, sous la 
date du 23 septembre 1850, d'intéressaiis détails sur la si-
tuation du protestantisme en Allemagne. 

» L'église catholique, en Allemagne, redouble d'effort?, 
dit-il, pour regagner, à l'aide des missions, le terrain envahi 

par ù philosophie et la tyrannie des hommes d'Etat à la Jo-

seph. Les missions refleurissent partout ; les R. P. Jésuites et 
Liguoriens, qui se chargent d'y prèeher la parole de Dieu, 
sont surchargés; ils peuvent à peine répondre à toutes les 
demandes qui leur sont adressées. Bien'.ôt on ne saura plus 
compter les endroits labourés par leurs mains bénies et pré-
parés pour recevoir le précieux grain de la gtàee. 

» Les pro'estans regardent avec jalousie ces signes de la 
protection de Dieu ; c'est pourquoi ils réunissent toutes leurs 
forces afin d î tenter quelque chose. Le. premier point qui les 
frappe, c'est le besoin d'unité, ce caractère distinctif de l'é-
glise catholique ; car nos missionnaires, qui reviennent de la 
Chine, sont compris à Stuttgard et à Berlin, à Homî et à 
Boston, à Saint-Pé ersbourg et à Bio-Janeiro; chez les pro 
testans, au contraire, un prédicateur de Berlin n'est plus en-
tendu par le peuple de la Souabe : l'activité de leurs mis 
sionnaires, par conséquent, a des limites étroites. Avant donc 
de pouvoir donner des missions, il faut que les protestans 
fassent tomber ces limites. Voilà la tache que les protestans 
d'Ail magne se sont proposée en convoquant une diète ecclé-
siastique à Stuttgard pour chercher par quelle voie ils pour-
raient parvenir à l'unité de l'église, si nécessaire aux mis-
sions. Cette assemblée a commencé le 10 de ce mois, et les 
délibérations ont duré toute la semaine. Je n'ai pu me ré-" 
soudre à les suivre du commencement à la fin. Je vais vous 
en donner quelques notions seulement : 

» Celte « Diè'.e ecclésiastique » a compté principalement 
des prédicateurs prussiens. Ils ont des raisons particulières 
pour chercher l'unité: l'union des luthériens et des réfor-
més, cimentée ptir le Gouvernement prussien, menace ruine; 
les derniers inclinent vers les « Amis de la Lumière, » et les 
luthériens orthodoxes cherchent à se retirer d'une alliance qui 
menace leur foi. C'es'élàune seconde raison pour que les amis 
de l'union ecolésiastique en Prusse cherchent des relations à 
l'étranger et désirent étendre leurs fils sur toute l'Allemagne. 

» La première question agitée fut la proposition d'une con-
fédération de ladite « union » prussienne avec les luthériens, 
les réformés et les libres communes piétistes hors delà Prus 
se. Cela tend à prouver que les professeurs de Bonn auraient 
l'intention particulière de donner à l'Eglise de Prusse la pri-
matio sur le protestantisme en Allemagne. La manière dont 
cette première proposition fut traitée est vraiment remarqua-
ble; on exigea positivement qu'elle ne fût pas débattue : voilà 
comment o.n peut arriver à une solution. Cette faiblesse in-
guérissable du protestantisme se lit sentir durant toutes les 
délibérations. Dès qu'il s'agis?ait de donner une forme stable 
et solide à l'action vers laquelle on tendait, ou de trouver un 
centre d'autorité, il y avait perplexité ou bien reconnaissance 
muette de la vérité du catholicisme. C'est tout simple; lors-
qu'il est question d'unité et d'union au sein du protestantis-
me, dont l'individualisme fait la base et l'essence, le principe 
du protestantisme est déjà altéré. L'unité dans le protestan-
tisme est tout au plus la rencontre accidentelle de plusieurs 
individus; mais il n'y a ni pouvoir ni droit de faire entrer 
aucun autre individu dans cette communauté. 

» Les délibérations de la diète ecclésiastique prouvent cette 
vérité. L'un des pricipaux thèmes dont on s'occupa pendant 
toute une journée roule sur la moyen d'arriver à une complète 
sanctification du dimanche. Parmi les protestans d'Allema-
gne, on en est venu au point que bien souvent il n'y a que les 
libres penseurs, les mécréans et ies panthéistes qui ne sanc-
tifient plus le dimanche ; on voit aussi des protestans or-
thodoxes qui ne vont plus à l'église, parce que la personne et 
les manières du prédicateur ne les attirent pas. On com-
prend que, lorsque la fréquentation de l'église a cessé, la 
sanctification civile du dimanche tombe d'elle-même. Mais 
où chercher un remède à cernai ? Dans l'église catholique, 
c'e tle culte, indépendamment de la personne du prêtre, qui 
attire les fidèles à l'office; et si par là la sanctification exté-

rieure n'est pas atteinte, nous avons la loi de l'Eglise qui 
défend les œuvres serviles. 

» La diète eéalésiastique n'eut à opposer au mal qu'elle 
signalait que des discours enthousiastes, et en dernière ins-
tance une requête aux gouvernemens. Il était vraiment pé-
nible d'entendre une longue dissertation théorique pour sa-
voir si le chrétien était vraiment obligé de sanctifier le di-
manche, puisque ce jour n'était pas relevé asssz positive-
ment dans les saintes écritures. 

« Lï seconde question fut posée sur la conduite du chrétien 
en matière politique. M. le docteur Dorner, ancien professeur 
au Schleswig-llolstein, traita dans son discours la question 
de la défense politique, la résistance à corps défendant, per-
mise sous certaines conditions, et comprit là-dessous les mi-
nistres protestans du Schleswig-Holstein qui prennent part à 
la guerre, et demanda pour eux l'assentiment de l'assemblée. 
Cette dernière n'osa pas prendre une décision sur une matière 
aussi délicate. 

» Un autre sujet d'importance générale était la formule du 
serment introduite par les droits fondamentaux allemands 
dans plusieurs états, et qui existait déjà auparavant dans 
plusieurs autres, la formule : « AinVi Dieu me soit en aide.» 
M. le professeur Aeugetenberg se déclara positivement contre 
cette formule déiste, et le résultat de la délibération fut en-
core une requête aux gouvernemens allemands de vouloir 
bien ne pas introduire cette formule où elle n'existait pas. 

» On consacra une grande partie des autres séances à la 
question des missions intérieures destinées à ranimer l'esprit 
religieux et moral dans le peuple. On veut atteindre ce but 
principalement par la propagation de livres et de peiits 
traités, par des prédicateurs voyageurs, par des assemblées 
instructives pour les jeunes, gens, qui auront lieu dimanche. 

» Parmi les orateurs de cette diète ecclésiastique, on a vu 
le docteur Gutsloff, missionnaire à la Chine, si souvent nom-

mé dans les derniers temps. On s'attendait à des éclaircisse-
roens intéressans sur la Chine et l'Orient en général; mais ce 
qu'on a pu apprendre se réduit à ce que la Chine présente un 
vaste terrain pour les missions, et à la proposition faite aux 
pays allemands de choisir chacun une province particulière 
pour l'évangéliser. Le reste n'a plus guère d'intérêt pour le 
public. » 

Pour bien apprécier l'infraction qui nous est reprochée, il 
faut bien savoir ce qui se pratique dans les journaux à l'é-
gard des correspondances venant de l'étranger. 

Toutes les correspondances qui sont envoyées à un journal 
n'y sont pas insérées tellesqu'elles sont envoyées ; on y ajou-
te, on en retranche, on y apporte des modifications telles 
qu'elles ne sont plus l'œuvre du correspondant, mais bien 
celle du rédacteur. J'ajoute que si le correspondant étranger 
signait, la loi n'aurait plus l'efficacité qu'on doit en attendre; 
cet étranger ne présenterait pas une garantie sérieuse : ce que 
la loi, avant tout, a voulu, c'est qu'on ne pût te couvrir du 
voile de l'anonyme. Eh bien ! ce vœu est rempli, quand un 
écrivain met son nom au bas d'une correspon lance, et ce norn 
est beaucoup plus sérieux que celui d'un correspondant qui 
ne pourrait être saisi par la justice. 

Voici encore ce qui arrive le plus souvent; un journal n'a 
ptw qu'un seul correspondant dans une ville étrangère ; il re 
çoit plusieurs correspondances du même pays. Quelle est celle 
qui est ia plus vraie ? Le journaliste n'en sait rien. Que fait-
t- il alors? Il cherche la vérité dans les différens documeng 
qui lui sont adressés ; il prenl ici une phrase, là une autre : 
il les relie ensemble, il le ir donne un tout complet, une unité. 
Dans ce cas, n'est ii pas évident que la responsabilité des di-
vers correspondans disparaît complètement pour faire place 
à celle du rédacteur, d^ celui que vous appellerez, si vous 
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Tel est, reprend M. le substitut, le texte de la correspon-
dance de Stuttgard, insérée dans le journal l'Univers; il est 
suivi des quelques lignes suivantes : 

« Notre correspondant termine en disant que cette diète 
ecclésiastique a prouvé une fois de plus que les grandes œu-
vre? religieuses ne peuvent être accomplies que par le catho-
licisme 11 faut ajouter que les protestans donnent cette preu-
ve chaque fois qu'ils tentent quelque chose. » 

C'eet à la suite de ces dernières lignes que se trouve seule-
ment la signature de l'un des rédacteurs du journal, celle de 
M. Eugène Veuillot. 

Vous connaissez maintenant la lettre. Nous croyons que la 
question ne pourra être de savoir si elle contient une dis-
cussion. Evidemment, il y a dans plusieurs de ses passages 
des appréciations qui en tout une discussion religieuse. 

Que sera donc le système de défense du journal? L'Univers 
dira t-il qu'il ne peut être contraint à donner les signatures 
de ses correspondans, quand il donne la sienne ? Nous ne pou-
vons accepter cette substitution. En effet, si cela était possi-
ble, s'il pouvait arriver que, sous prétexte de donner nue 
correspondance étrangère, on dispensât de signer les vérita-
bles auteurs, à l'instant tout le journal, tous les journaux, se 

transformeraient en correspondances étrangères et échappe 
raient à la loi. 

Que peut faire le journalisme de ces correspondances? 
Qu'il les fasse siennas, qu'elles émanent de sa rédaction 
qu'il le dise, qu'il le signe, et alors il sera en règle. On dit 
à cela : « Mais vous conseillez le mensonge; je ne puis signer 
ui e œuvre qui n'émane pas de moi ! » C'est une erreur- lors-
que cette lettre sera rédigée par vous, ce ne sera plus un 
mensonge ; il n'y a donc pas là de difficulté sérieuse. Nous 
revenons donc à la loi. Que veut-elle ? elle veut une signature 
au bas de toute discussion. Nous pouvons borner là nos ré-
flexions ; nous ne savons pas quel sera le terrain de la dé-

fense; nous nous arrêtons donc, nous réservant de lui répon-
dre, si elle nous oppose des argumens que nous n'aurions pas 
prévus. . 

La parole est au défenseur du prévenu. 

M' Coquille : Le premier moyen que j'ai à opposer à la dis-
cussion du ministère publie, est que les correspondances 
étrangères, insérées dans un journal, ne doivent pas être si-
gnées par les auteurs mêmes do ces correspondances. En ef-
fet, lu loi^de juillet 1850 ne le dit pas, et sans doute elle a 
pensé qu'e. le serait suffisamment sauvegardée par la s ignatu-

v re d'un rédacteur apposée au bas de ces correspondances. 

voulez, l'arrangeui? N'oubliez pas toujours que la loi n'a 
parlé que de la responsabilité des auteurs des articles et a 
gardé le silence sur les correspondances. 

Le ministère public dit : « Mais, par l'arrangement dont 
vous parlez, vous attribuez à l'un ce qui appartient à l'au-
tre; l'auteur primitif est remplacé par un second qui ne pro-
duit rien. » Et quand cela serait, où verrait-on une infraction 
à la loi? Pour tous les arric es non assujétis à la signature, 
vous admettez encore la responsabilité fictive du gérant. Pour-
quoi rejetteriez-vous la substitution du rédacteur au corres-
pondant, quand la loi n'a pas fait de distinction, quand elle 
n'a prescrit qu'une signature et qu'on la lui donne ? Voyez 
pas cette rigoureuse interprétation de la loi quelle pertur-
bition vous jetteriez dans la presse quotidienne ! Dans un 
journal, il arrive souvent que l'on date de l'étranger des cor-
respondances faites à Paris. Ce n'est pas là un délit, c'est un 
moyen de journalisme plus ou moins adroit, plus ou moins 
loyal, mais où la loi n'a rien à voir. La conséquence de ces 
observations e»t que c'est celui qui a donné la publicité à ces 
nouve'les qui a à en répondre ; s'il n'en était pas ainsi, il 
faudrait que les journaux renonçassent à donner des corres-
pondances étrangères. 

Permettez-moi de vous faire connaître encore un des 
■moyens employés par les journaux. Des amis d'un journal 
reçoivent des nouvelles de l'étranger : c'est un parent, un 
ami qui leur écrit. Ils font part de ces nouvelles au journal ; 
ils sont complètement étrangers à la rédaction ; à quel titre 
pourraii-on leur demander leurs signatures? 

J'examine maintenant : l'article du 4 octobre contient une 
discussion politique, philosophique ou religieuse. là il y a 
appréciation par le Tribunal. Qu'est-ce que la discussion ? 
C'est une thèse posée, c'est la lutte, c'est la controverse con-
tre un homme ou contre une idée. 

Que voit-on dans l'article dont vous avez entendu la lec-
ture ? Une situation exposée, l'Allemagne considérée sous un 
certain aspect ; c'est une revue, un récit de faits. Le corres-
pondant n'a pas voulu prouver que le protestantisme se di-
visait en mille sectes et que le catholicisme marchait à l'u-
nité. L'article est composé de diverses petites nouvelles. Sans 
doute un catholique qui écrit, qui raconte, ne peut écrire que 
dans le sens catholique ; mais il ne discute pas pour cela. S'il 
avait l'intention d'éclairer sur UIH thèse religieuse, s'il four-
nissait des argumens à l'appui de cette thèse, oh! alors 
ily aurait discussion. Mais qu'a fait le correspondant de Stutt-
gard? Encore une fois il n'a fait autre chose que de faire 
connaî're la situation religieuse de l'Allemagne. 

N'y a-t-il pas aussi, dans la situation où nous sommes, une 
grave considération à faire valoir? Il ne faUt pas interpréter 
cette Loi dans un sens rigoureux ; il ne faut pae oublier 
qu'elle a été presqu'improvisée, surtout en ce qui concerne 
la signature des articles. Les Tribunaux doivent donc appor-
ter beaucoup de discrétion dans son application. Ede doit ê-
tre renfermée dans Ses limites de ses dispositions précises. 
Eh bien ! dans cet ordre d'idées, la loi n'a pas parlé des 
correspondances étrangères. Si ces correspondances contien-
nent une discussion, le juge est là pour apprécier; m»is, en 
général, les correspondances ne sont que des récits, des 
faits grouppés, et elles n'entraînent pas la nécessité de la dis-
cussion. 

Avec l'interprétation du ministère public, je le répète, la 
situation des journaux serait déplorable. J'ajoute que ce que 
nous avons fait, tous les journaux l'ont fait comme nous, 
et en cela peut-être ont-ils cru y être suffisamment autori-
sés. 

En effet, aussitôt que la loi eut été promulguée, tous les 
gérams se sont rendus au parquet et ont demandé ce qu'il fal-
lait faire. 

Dans une première conférence, c'est l'Evénement qui la rap-
porte, il fut répondu que pour les correspondances il y au-
rait une signature, ma:s sans dire laquelle. Plus tard, dans 
une seconde conférence, il fut dit que pourvu qu'il y ait une 
signature, on ne poursuivrait pas. Je n'ai plus rien à ajou-
ter, Messieurs, et je persiste dans mes conclusions. 

Après une réplique de M. l'avocat de la République, 

suivie de quelques mots de M' Coquille, le Tribunal a 
prononcé eu ces termes : 

« En ce qui touche l'article inséré dans le numéro du 2 
octobre du journal l'Univers, union catholique ; 

» Attendu que ledit article se borne à un simple narré de 

faits, sans qu'il ait été accompagné d'aucune discussion da 
la nature prévue par L'article S'de la loi desl6-23 juillet 1850; 

» E i ce qui touche l'article inséré dans le journal du 4 oc-
tobre, commençant par ces mots :« Correspondance particu-
l ère de l'Univers. Notre correspondant de Stuttgard, » et fi-
nissant par ceux-ci : « Chaque lois qu'ils tentent quelque 
chose; 

» Attendu que de la lecture de cet article 

juillet 1844 r-elat. 
chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, et de'lal v J

 A
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mars 1831, art. 12, n° 4 -, mais qu'en présence d ,
 22 

cipe général, qui déclare souveraines les décision'*'?" 
jurys de révision autres que celles rendues par 1 « •

 s 

de révision du département de la Seine, il se voyait ̂  

gret dans la nécessité de conclure au rejet desd
:

' 
vois. 

8 Jury! 

lls Pour. 

M. le ministre de l'intérieur citait à l'appui de son 

nion sur le fonds du droit un arrêt du Conseil d'Et t" 

15 janvier 1849, qui, sur le recours du sieur Cot " 

garde assermenté du chemin de fer de Paris à Orp 

avait annulé, pour violation de l'article 12 de la loi 

mars 1831 et de l'artiele 51 de la loi constitutive H 

chemin de fer, une décision du jury de révision du 9
,e 06 

rondissement de Paris, qui avait maintenu le sieur C^' 

tant sur les contrôles du service ordinaire de Paris 

En conséquence, au rapport de M. Gomel, maître A 

requêtes, malgré les observations de M* Friguet av 

des réulamans, et sur les conclusions conformes de°\f ' 

Vuitry, suppléant du commissaire du Gouvernement V 
intervenues quatre décisions identiques : '

 ont 

« Vu la loi du 14 octobre 1790, vu la loi du 22 mar* i*>. 
et celle du 14 juillet 1837;
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» Considérant que la loi du 14 juillet 1837 n'est armlj 
ble qu'aux gardes nationaux du département de la Seine - * 

» Considérant qu'aux termes de la loi du 22 mars 1831 1 
jurys de révision prononcent sans recours, sur les réclamf 
tions relatives à l'inscription ou à la radiation surlescon 
1 rôles du service ordinaire de la garde nationale ; que leur» 
décisions ne peuvent être déférées au Conseil d'Etat, en vert 
de la loi du 14 octobre 1790, que pour incompétence ouexcis 
de pouvoir ; 

» Considérant que le jury de révision du can on sud de la. 
ville de Tours, en maintenant le sieur de Forceville (Cha-' 
misso, Rouy et Fougeray).sur les contrôles du service ordi-
naire de cette ville, a statué dans les limites de sa compé-
tence et de ses pouvoirs; que dès lors, le rejours du sieur de 
Forceville (Chamisso, Rouy et Fougeray) n'est pas receva-
ble ; 

» Décide : 

» Art. 1". La requête du sieur de Forceville (Chamisso, 
Rouy et Fougeray) est rejetée. » 

résulte qu'il 
ne reproduit pas textuellement la lettre y mentionnée; qu'il 
n'en renferme qu'une analyse, qu'il devient l'œuvre du ré-
dacteur lui-même ; 

» Attendu que si ce résumé analytique renferme quelques 
parties qui rappellent une discussion religieuse, l'anicle en-
tier étant signé par Eugène Veuillot, il a eié satisfait à la loi; 

» Par ces motifs, renvoie Barrier des fins de la plainte sans 
dépens. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

LES CON-

NUS RECE-

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 3 et 10 août. 

GARDE NATIONALF. — CHEF ET SOtlS-CHEF ET EMPLOYES A LA 

GtRE D'UN CHEMIN DE FER. — INSCRIPTION SUR 

TROLES DE LA GARDE NATIONALE. — RECOURS 

VARLE. — REJET. 

I. Aux termes de la loi du 22 mars 1831, les jurys de révi-
sion prononcent sans recours sur les réclamations relatives 
a l inscription ou à la radiation des citoyens sur les con-
trôles du service ordinaire de la garde nationale ; dès-lors 
ces décisions souveraines ne peuvent être déférés au Conseil 
d btat pour violation et fausse application de la loi ■ ce n'est 
que pour incompétence et excès de pouvoir, aux termes de 
la loi du 14 octobre 1790, que ces décisions peuvent être an-
nulées par la juridiction supérieure du Conseil d'Etat. 

II. En conséquence, ne sont pas recevables les recours for-
més contre des décisions du jury de révision, bien que le 
jury de revision ail violé à la fois et l'artic'e 47 du cahier 
des charges annexé à la loi du 2(5 juillet 1814 et l'article 
12 n» 4 de la loi dulïmars 1831, en maintenant sur les con-
trôles des préposés du chemin de fer chargés, soit de la per-
ception des droits, soit de la police, soit de la surveillance 
du chemin de fer et des ouvrages qui en dépendent, tandis 
que ces employés, assimilés aux gardes champêtres, doi-

. vent être exempts du service ordinaire de ia uarde natio-
nale. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'APPEL DE GÊNES (chambre criminelle). 

Présidence de M. Mossa. 

Audience des 27, 29 et 30 septembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Luigi Giusso, natif de Saverio, était accusé d'avoir as-

sassiné, à Varèse, sa propre mère, mariée en secondes 

noces à un cordonnier nommé Magnasso. 

La fénime Magnasso a été trouvée morte dans la cui-

sine de sa maison, le 10 mai dernier. Elle avait à la gorge 

une blessure profonde qui avait coupé l'artère carotide, 

et une bémorrhagie abondante avait dû occasionner une 
mort instantanée. 

L'accusé avait passé une partie de la journée et delà 

soirée précédente dans une auberge de Vatèse. 11 est si-

gnalé par plusieurs témoins, qui le reconnaissent à ses 

cheveux roux, comme ayant rôdé autour de la maison de 

sa mère, et se "parlant à lui-même d'une manière qui an-

nonçait un grand désordre d'idées, peu d'instans avant 
l'événement. 

L'instruction a établi que dms l'après-midi, Giusso 

avait eu avec son beau-père une altercation au sujet d'u-

ne paire de souliers qui lui avait été refusée. Il revint le 

soir à six heures. On l'a vu entrer seul dans la maison. 

Bientôt après on a entendu la mère s'écrier : « A moi .^u 

secours ! » A ces cris, succéda le bruit de la chute d un 

corps lourd sur le plancher. Giusso sortit les mains dans 

ses poches, sans altération visible dans ses traits ; il «»" 

vit la rue, sans accélérer le pas. Les voisins , entrés dans 

la maison, trouvèrent la malheureuse mère expirante. 

Arrêté dans ia commune de Vaisse, pendant qu'il '»
or

" 

mait d ms une écurie couché sur une botte de_ foin, » 

conduit dans la prison de Chiâvari. Interrogé deux»' : 

il se renferma dans une dénégation complète. Un
 Iïiat

-'"' 
ns attendre qu'aucune quesuou 

Il est très vrai que j'ai tua m» 

il fit appeler le juge, et, sans"attendre qu'aucune questi 

lui fut adressée, il dit : .< Il est très vrai que j'ai toft 

mère. » Il entra dans les détails les plus minutieux 

toutes les circonstances de son crime. Irrité d'un nou 

refus que lui faisait sa mère sur la demande d'une p ^ 

de souliers, il l'a saisie par les cheveux, et sans s 

ce qu'd faisait, il l'a frappée d'un coup de couteau- . 

L'instruction a fait connaître que Giusso, âge de v 6 

neuf ans, d'une haute sta'ture et engagé dans^
|e
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royal de l'artillerie piémontaise, était en congé 

RAIRE
- J i» Vénerie 

En partant, au mois de janvier dernier, ae^ w
 a 

royale où il tenait garnison, il a abandonne "
 t
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ns 

menaçai' de 
acheva Je 

fille à qui il avait promis le mariage, et qui, 

son sein le fruit de leurs amours illicites., 

commettre un suicide par désespoir. Ce qui "--v y
 s

e 

troubler la raison de Giusso, ce fut la ^cessue 

trouvait de rem ilacer ses objets d habillemen
 e

a 

pement perdus à la bataille de Mortara. R *
 gt s&a
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conséquence, sans attendre son congé "
e

 0(i(
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u
ite & 

réclamer ce qui lui revenait dans la maste. L
a
 ,^
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ible • 

Giusso à son corps n'avait pas été fort P je légère* 

quatre fois seulement ses chefs l'ont puni l»
0UI u

„„ foo, 

transgressions. U passait généralement P,
ofoD(

j
e
 tris-

parce qu'il montrait continuellement une P
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u
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tesse, et paraissait affecté de la nosulgie_ouJJ^ ^ i 

Merello et B >zzo, avoc cn.als de 1
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enté lo seul moyen de défense que
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ussi atroce : ils ont fait entendre deux me 

constater sa situation mentale 
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l Parodi," professeur de médecine ^g*
1
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 ;i , directeur de la Clinique a Gene^
 D

, 

accordés à déclarer que Luigi GiussM^
 et tr

ist^t 

51. le, 

se*»»1 

d<>cleur Verona 

dn ce qu'ils ont appelé monomante ajjew
 sc

j
e
nce 

nie. Suivant eux, il n'avait pu avoir ia 

crime par lui commis. 

MM, les docteurs Farina et Arata, 
cites 

que ' a 

ia 

uêta 

S 
du ministère public, ont pensé, an contrai , ,

t
,

ie 

nie intellectuelle chez l'accusé
 éla,it

 ,
p

e
 doc'^

 A 

avait dû agir en connaissance de cause, u 
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soldat d'artil a remarqué que Giusso, 

■ ulièrero^'
 alt

detotite sa présence d'esprit, pms-

f* ' à oii'
va

!' i:
a
;'
a
 été désarçonné pendant les exercices 

q
iénib

!f8du
«

n
E 'tutde l'avocat- général, a soutenu 

i^/iwiiitana,
 SUDl

 ■ =— ■ ~ ^
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 » ^ Fou'

81
"*' "",j

s
 la condamnation de Luigi Giusso à 

.•.cciis»"
00
^! et à avoir préalablement le poing droit 

L^aed
^rcoùpableôeparricile. 

juV
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 n réserva"
1
 à sou collègue la discussion sur 

V ̂  mentale, a soutenu qu'il n'y avait point parri-

ivîiéna
1
",'
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 rouV
é, a-t-il du, que Luigi Giusso soit le 

,jje. 1'
n eS

-j- ,,te Madeleine Magnasso, si ce n'est par la 

fils de '
a
 "nmmée et par son propre aveu. Cette preuve 

^
anB
,\

e
 ni complète. L'article 158 du Code civil, 

l'est ''^
a

t<
, Sirdes, dit que la filiation est constatée par 

^urlesEl» _ j
 a

 possession d'état ne peut être ad-

péuélré dans la bouche, et Renzaglia n'avait pas poussé 
un cri. La bande envahit aussitôt la maison. Ses d. ux ne-
veux et son gare m de service. Louis Morplli r>v™it x et son garç ,n de service, Louis Morelli, qui n'avait 

«e blesse qualégèremeat la veille, et qui venait de quitter 

1 hôpital Saint-Jean, furent arrêtés et garoltés avec des 

corde;.. Un peu embarrassé de son crime, Giardini propo-

sa a ses compagnons de tirer en l'air plusieurs coups de 

teu, ahn de faire croire qu'ils avaient rencontré de la ré-

sistance, et que Renzaglia avait été tué dans un conflit. Il 

les engagea en même temps à dire que les trois 

l'ini 

ne 

lauvres 
oaua étaient oes jésuites déguisés, afin de s'assurer 

ipunité en excitant le ressentiment populaire. Ce plan 
fut que trop fidèlement exécuté. 

» LPS trois vignerons furent conduits sur la place Saint-

Jeati-de-L ttian. Ceux qui les conduisaient criaient qu'ils 

venaieut d'anêter des jésuites déguisés qui avaient, fait 

teu sur eux et qui avaient lui deux carabiniers. A l'ap-

pui de cette fable, ils montraient un certificat de la pa-

roisse Saint-Jean, qui n'était autre chose que le laisser-

passer à l'aide duquel Renzaglia se faisait ouvrir la porte, 

un crucifix pris dans sa maison, et trois fusils de chasse 

qu'ils s'étaient appropriés dans leur première perquisi-

tion. Arrivé sur la place Saint-Jean, ils se mirent en de-

voir de fusiller les trois vignerons, non sans avoir fouillé 

dans leurs poches et s'être partagé les 18 pialo (9 francs 

50 cent.) qu'ils y avaient trouvés. Au moment où les trois 

paysans allaient périr, passa à cheval le médecin Galetti, 

dont on avait fait un général des carabiniers, qui, après 

|8£< 

très 1 

aissance. t.» puH™o>« 
(•^,,%!,ite d'une instance civile, dans les termes 

ViiMi tas articles 150, 167 et 168 du même Code. 
et en supposant qu'il y eût meurtre, il 

MB P« le*"' 
tous 

les cas 

>a-

îvresse. 

''-irterles peines terribles prononcées par la loi 

nad^l ^ricide, et appliquer seulement l'article 100 
,-outre le "ipgj 

du C'^,
e

 t
 B^ZZO a discuté ensuite l'opinion contra-

" des gens de l'art, et s'est efforcé d'établir que 

dictoi
,e

, ^
e
 j^

u
j
ssa

it point de l'exercice complet de sa 
i,|CCU

„
S
 au moment du crime. 

* • ulte des dépositions de plusieurs témoins qu'il 
1
 1 ivre et l'ivresse, ajoute le défenseur, l'ivre; 

"""le dit Horace, peut troubler les facultés intellec 

3?s des b°n,mes les plus graves -
Narratur, et prisci Catonis 
Sœpe puero caluisse virtus. 

Clé funeste penchant à la boisson a pu altérer plus 

.
 e

fois la haute intelligence de Caton l'ancien, à plus 

raison l'ivresse doit affecter d'une manièreplus pro 

'de les facultés d'un homme qui, étant à jeun, a donné 

'teneurs fois des signes de folie. 

^ Lemiûistère public, dans sa réplique, a dit que la filia-

(jju de Luigi Giusso ne pouvatt faire la matière d'un 

^U» défenseurs ont répliqué à leur tour. 

La Cour, après trois audiences auxquelles assistait un 

craiid concours de spectateurs, a rendu ainsi son ar-

rêt: 

,0DÏ les déclarations des médecins experts; 

.Attendu que l'état d'ivresse et d'aliénation mentale n'est 
pas prouvé; 
• , L

a
 Cour a déclaré et déclare Luigi Giusso convaincu du 

crime de parricide, et le condamne à la peine de murt, qui 

sera exécutée dans les formes prescrites par l'article 571 du 
éoal, et le condamne à la perte des droits mentionnés 

t
u fart. 44 du Code civil pour les Etats sardes. » 

Le condamné s'est pourvu en cassation. 

UNE EXECUTION A ROMS. 

Les auteurs des assassinats commis à Rome dans la 

journée du 2 mai 1849 viennent de subir leur peine, le 8 

octobre, sur la place délia Bocca délia Verila. 

La Consulte avait prononcé la peine de mort contre six 

des accusés, les nommés Giardini, Scatolini, garçon bou-

clier-, Engenio Quagliaciui, tailleur de pierre, et trois ca-

rabiniers, Mansueta Fabrelli, Stanislas Negrini, Giovanni 
Gibbio. 

Deux accusés ont été condamnés aux galères à perpé-
tuité. 

La veille de l'exécution, le saint- sacrement avait été 

«posé dans plusieurs églises et des prières publiques 

avaient été dites pour le salut de l'âme des condamnés. 

Lu 9 octobre, à huit heures et demie du matin, les con-

damnés sont arrivés au lieu du supplice. Chacun d'eux 

était placé dans une charrette, le dos tourné à la place de 

l'exécution. Des religieux placés à leur côté les exhor-

taient, le crucifix à la main. Six piliers de bois avaient été 

disposes Je long du mur qui fait suite à l'église de Sainte-

Marie- in-Cosmeda. Cinq des condamnés ont manifesté le 

plus profond repentir. Us ont avoué leur crime ; ils se 

Wnt confessés et ont reçu les sacremens. Ua seul, le 

sommé Quagliaciui, a persisté dans sou endurcissement, 

•-a six condamnés ont été fusillés par un peloton de 

iroupts romaines. C'est aussi la cavalerie pontificale et la 

roupe de ligne romaine qui ont présidé à celte exécution. 

troupes frai çaises n'y ont pris aucune part. Elles 
avaient été consignées par mesure de précaution ; mais 

»ucun incident n'a troublé la tranquillité publique. 

Le Constitutionnel publie une correspondance i articu-

lé %
 l

 ,
ex

P
0Se ait,si les

 fnits régulant de l'information à 
1
 m de laquelle la condamnation des coupables a été 

prononcée : 

SïiatA
 Sente

"
c

?
 ren

due contre les meurtriers du pont 

port 1 ^
6 a
 ̂

 amcn
é

e sur
 'es murs de Rome. Ede rap-

àveux a
 circonstiinc

es principales du crime, d'après les 

nom
^

 dii
 quelques-uns des accusés et la déclaration des 

bais
 euxt

^
m

°ins entendus dans l'instruction et aux dé-

»Le2i 
ouvaient

 1
^

9
'
 des so

'
dats

 de la République remake 

de-Latra \*
 ca

,
Da

.
ret nors des

 P
ort

es de Saint- Jean-
N panai ' ,

uns
 étaient d'anciens carabiniers des trou-

l'iusiilfl '
 a

,
autres

 faisaient partie des corps francs; le 

Lartena,?
6
"

1
 , '

a Dan:
'
e

) nommé Giacorno Giardini, ap 

Moderne Y i
001

"
1
'?

 des
 volontaires enrôlés sous le com 

looel, L'n v '
J
°^'

e Mas
''

 UI1
P

rovis
é tout récemment co-

^ri
Ml

t 'i
 eux

 affirma que dans les vignes voisines se 

•i» les , ■l
ésuites

 déguisés. Aussitôt, échauffés par 

Giwdini
68 PlUS ardeos

 seFevèrent, et, sous iaconduité de 
• sortirent tumultueusement du cïbaret 

avoir appris ce qui se passait, ordonna de les mener en 

prison, promettant que le Conseil de guerre en ferait jus-
tice le lendemain. 

» La bande de Giardini conduisit alors les trois mal-

heureux par la route du Colysée,par les rues del Corso et 

de Ripetta, jusqu a la place Sainte-Appollinaire, près de 

la [ lace Navone* Là, il fut question de nouveau de les 

fusiller. On les fit mettre à genoux. Mais quelques pas-

sais firent remarquer que la décharge d'armes à fen pou-

vait avoir des conséquences dangereuses dans un quar-

tier si populeux, et le eortége reprit sa marche, se diri-

geant alors vers le pont Saint-Ange. Cette marche, qui 

dura près de deux heures, fut, pour les neveux de Ren-

zaglia et pour son domestique, une longue agonie. Ils 

étaient tellement hébétés par ia terreur, par les coups, par 

les injures, qu'après avoir protesté contre l'imputation 

d'être des jésuites coupables d'avoir tué deux militaires, 

ils suivaient machinalement, et sans dire un mot, l'im-

pulsion de leurs bourreaux, qui vociféraient autour d'eux. 

Pâles, défigurés, la face inondée de sueur et de sang, ils 

n'étaient plus qu'un instrument inerte entre les mains de 
leurs meurtriers. 

» Enfin, cette bande, grossie des flots de la plus vile 

populace, parvint à la place qui précède le pont Saint-

Ange. C'est là que les trois vignerons trouvèrent le terme 

de cet interminable supplice. Percés de coups de sabre, 

de baïonnette et de stylet, on les vit, dans leurs derniè-

res convulsions, s'attacher aux bras de leurs assassins et 

s'efforcer de leur échapper. Ils tombèrent privés de vie. 

La rage des meurtriers n 'était pas satisfaite. Ces cada-

vres insensibles furent criblés de blessures. Parmi ceux 

qui montrèrent le plus d'acharnement, on remarqua un 

garç m • boucher, Antoine Seatolini, et un tailleur de 

pierre, Eugène Qaagliariui. Une femme, Margarita Baba-

tini, retroussant ses manches, baigna ses mains dans le 

sang de ces malheureux. Plusieurs autres femmes, ar-

mées de sabres, comme appartenant aux corps francs, 

vinrent frapper ces restes méconnaissables, qui furent 
enfin précipités dans le Tibre. 

» Comme pour mettre le comble à cette scène de honte 

et d'horreur, un des orateurs favoris de la populace éga-

rée, un moine apostat, le père Ugo Rassi, qui a été fu-

sillé depuis à Bologne, et dont on a voulu faire un mar-

tyr de la liberté, s'avança sur une mule," revêtu d'un ha-

bit guerrier, monta sur le parapet du pont et fit l'apolo-

gie du crime abominable qui venait de s'accomplir. 

» Après cet attentat, les meurtriers se répandirent dans 

la ville, ei glorifièrent leurs exploits. Giardini se vantait 

d'ave ir été le chef de ia baude et d'avoir donné le signal 

du massacre. Mansueto Fabretti, ancien carabinier, mon-

trait son sabre de cavalerie encore teint de sang, et ra-

contait qu'il avait tenu la mule du père Ugo Bassi, pen-

dant que ce dernier pérorait sur le parapet du pont. Le 

boucher Stacolini disait à qui voulait l'entendre qu'il n'a- -

vait pas quitté les trois victimss, et qu'il avait pris part 
à toutes leurs tortures. 

» L'un d'eux surpassait tous les autres en cynisme et 

en férocité. On l'avait vu au moment du meurtre arracher 

a boucle d'oreille d'un des vignerons gisant à ses pieds, 

en essuyer le sang, et la donner à un des soldats da Gari-

baldi, en lui di-ant : « Jouis aussi de la mort de ces in-

fâmes ! » D'autres témoins ont déc'aré qu'il s'était pro-

mené dans les rues, brandissant en l'air son sabre; qu'il 

avait passé sa langue sur la lame sanglante, en s'écriant : 

« Voilà le sang des infâmes ! j'ai réussi à en tuer un ! » 

» D.i reste, Giardini et les siens se rendirent le lende-

main, 4 mai, dans la demeure de Renzaglia, emportè-

rent de sa maison tout ce qui s'y trouvait, linge, habits, 

batterie de cuisine, vendirent le tout à des brocanteurs 

et se partagèrent le butin. Giardini eut pour sa part qua-

tre écus romains (un peu plus de 21 fr.). 

» Tels sont les faits de cet épouvantable drame. Leur 

authenticité ne s'appuie pas seulement sur les dépositions 

de plus de soixante témoins, elle est établie par les a-

veux des accusés, qui, tout en cherchant à se disculper, 

n'ont pas hésité à reconnaître la vérité des faits géné-
raux. » 

celies qui circulent aujourd'hui dans le commerce. 

Ces conventions devaient durer cinq ans. M. de Rraux 

d'Aoglure est mort après l'expiration des cinq années, et 

sa veuve a accepté sa succession sous bénéfice d inven-

taire. M. Marochetti, disait aujourd'hui M' Sebire, a été 

emporté par la tempête révolutionnaire qui a bouleversé 

la France, et jeté sur la terre étrangère. M
m

* Marochetti 

vient aujourd'hui demander au Tribunal d'ordonner que 

M" veuve de Braux d'Anglure rendra des comptes sur 

l'exploitation faite par son mari de compte à demi avec 

M. Marochetti, et, de plus, que les modèles, objets de la 

cession de 1840, seront licités par voie d'enehère, avec 

admission des étrangers, attendu l'existence des mineurs 

île Braux. 

Le Tribunal a rendu un jugement conforme à cette dou-

ble demande. 

— Depuis quelque temps la police était prévenue qu'on 

faisait circuler une protestation sur bronze contre la loi 

électorale du 31 mai 1850. Une saisie fut pratiquée chez 

un sieur Debain, graveur de la médaille en question, où 

l'on en saisit 526, et les déclarations de ce graveur firent 

comprendre dans la poursuite les sieurs Lagarde, ancien 

rédacteur de la Réforme, Faivre et Dusseau, ce dernier 
estampeur de sou état. 

La médaille portait l'inscription suivante : 

Dédiée aux six millions d'électeurs exclus par la loi du 
31 mai 1850. 

4 MAI 1852. 

En attendant, parlez, écrivez, discutez, contestez, 
éclairez-vous. 
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K-nveisa ratde mort. La balle avait 

des huit journaux prévenus d'infraction à la 

signatures a été appelée ce matin devant la 

Cour, qui avait à statuer sur la question de compétence. 

Aucun des prévenus n'étant présent à l'appel de ta cau-

te M. S li.lard, substitut, a requis défaut et a demandé 

la coiifirrnatiou du jugement de première instance. 

La Co ir a prononcé défaut, et, pour en a Ijuger !e pro-

fil, a continué la cause au 8 novembre prochain. 

On annonce que les journaux incriminés engageront ce 
jour-là le débat contradictoire. 

— Dans son audience d'aujourd'hui, la chambre des 

mises en accusation a renvoyé devant la Cour d'assises 

de la S -ioe les onze prévenus impliqués dans l'affaire de 

la société secrète dite de La Villette. 

Il y aeu égalent, nt arrêt de renvoi contre vingt-deu:i 

prévenu.) dans l'affaire de la société secrète Ifl Némésis. 

Un troisième arrêt renvoie devant la Cour d'assist s le 

journal le Corsaire, à l'occasion d'un article précédem-
ment saisi. 

— O i se rappelle la belle statue équestre d'Emmanuel-

Philibert dj Savo Q, qui a été pendant quoique temps ex-

posée duns la cour du Louvre, et dont la réduction figure 

aujourd'hui sur un grand nombre de pendules. M. Maro-

chetti, auteur de cette ce ivre ivmarquuhe, céda en 1840 

à M. de Braux d'Anglure, don
1
, le nom e>t si connu dans 

le commerce des broDZ», deux modèles oe celte statue 

de différentes grandeurs, avec le droit d'en faire, de 

compte à demi, des ^réductions en bronza .: ce sont 

ÉCLAIREZ LES AUTRES. 

Et au revers : 

IL N'Y A POINT DE DROIT CONTRE LE DROIT. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

(Et au-dessous le niveau surmonté du bonnet de la liberté. A 
l'intérieur du triangle, deux mains et le mot : SOLIDARITÉ. 

A l'exiérieur, les trois dates : 1789, 1830 et 1848. Au-des-
sous de ce triangle, on lit) : 

SOUVENIR CIVIQUE. 

Levée de Vinterdiction électorale, le 24 février 1848. 

Par jugement du 12 septembre, les quatre prévenus 
ont été condamnés à 1,000 francs d'amende. 

Ils ont interjeté appel de ce jugement, qui a été confir-
mé ce matin. 

— Lagarde amène devant le 1" Conseil de guerre l'un 

des plus anciens invalides de l'armée. Cet homme, 

François Bounard, a commencé sa carrière militaire en 

1792; il servait, sous l'Empire, dans la 85° demi-brigade, 

lorsqu'un boulet vint le frapper à la cuisse gauche et le 

mit hors de service. L'accusation qui l'appelle aujour-

d'hui devant la justice militaire est grave. Le ministère 

public le poursuit pour spoliation de la succession d'un 

autre invalide, -et de fabrication d'un faux testament au 

nom du militaire décédé. Voici dans quelles circons-
tances : 

Christophe Adenal, sergent invalide, mourut à l'hôtel 

le 15 septembre dernier, vers huit heures du soir. Le len-

demain, l'officier d'administration, M. d'Ivry, se présenta 

pour dresser l'inventaire des effets mobiliers appartenant 

au défunt. Bonaard, qui avait été l'ami d'Adenal, s'éloi-

gna au moment même où l'officier d'administration com-

mençait à procéder. L'opération de ce fonctionnaire étant 

termmée, l'un des invalides, le caporal Gérard, demanda 

si l'on avait inventorié la somme d s 1,000 francs qu'il sa-

vait être en la possession d'Adenal, en deux billets de 
banque de 500 francs chacun. 

M. d'Ivry recommença ses recherches et ne trouva pas 

les deux billets : « Cependant il les avait, dit un invalidé. 

— Bonnard, son ami, ajoutait un autre, pourra donner 

des renseignemens. » On fit rechercher Bonnard, qui 

après quelques hésitations, pressé de questions, déclara 

que les deux billets de 500 francs lui avaient été donnés 

par Adenal et qu'il les avait apportés au domicile de sa 
femme, demeurant rue Saint-Martin. 

L'officier, assisté d'un adjudant, se rendit au domicile 

de cette femme pour y rechercher les deux billets de ban-

que. La dame Bonnard s'opposa à ce que les perquisitions 

fu s nt la tes chez|ef e. On constala cette résistance et l'on 

se retira. Mais le lendemain, Bonnard se présenta avec 

les deux billets à M. Simon, colonel-major de l'hôtel des 

Invalides, et lui présenta en même temps un écrit qu'il 

disait être le testament par lequel son ami Adenal l'avait 
institué son héritier. 

M. le président : Accusé, voici un papier que vous 

avez présenté comme étant un titre qui vous constituait 
héritier de Adenal ; le reconnaissez-vous ? 

L'accusé : Oui, mon colonel; c'est là le testament de 
mon ami, 

M. le président : Votre ami ne savait ni écrire ni même 
signer. 

L'accusé : Ill'a fait devant deux témoins, et il l'a signé 

d'une croix, pour tenir heu de sa signature. 

Le greffier donne lecture de cet écrit, qui se termine 
par ces mots : 

« ... Je le fais héritier (Bonnard) de tout ce qui m'appir-
tieut, en reconnaissance des services qu'il m'a rendus pen-
dant ma maladie. Ne sachant signer, je fais une croix, qui 
est approuvée en présence de témoins. 

"Paris, le 10 août 1850, et ont signé Gustave Charret et 
Edme Gérard, témoins de la dernière volonté d'Adenal. » 

L'accusé C'était bien là la volonté de mon pauvre 

Adenal ! U me le disait encore le jour que nous étions 

allé manger des pigeons chez ma femme. 

M. le président : Nous allons enteadre los témoins. 

Les débats qui ont lieu établissent les antécédens 

favorables de l'accusé. Plusieurs témoins déclarent que, 

dans leur pensée, ils considèrent cemme très vraisem-

blables les dispositions testamentaires d'Adenal en faveur 

de Bonnard, qui étaient très liés depuis tort longtemps. 

Le Conseil, après avoir entendu M. lo commandant 

Dclaltre et M° Malapert, rend un jugement qui décharge 

Bonnard de la double accusation portée contre lui. 

— Parmi les receleurs arrêtés, au nombre de huit, daus 

l'affaire des voleurs de nuit qui désolaient les communes 

de Bellevilie, de Ménilrnontaut, etc., sp trouve un indi-

vidu qui tenait une boutique de brocanteur revendeur à la 

Villette. Cet individu ui e fois conduit à la Force, et les 

perquisitions opéféas à sou domicile à trois reprises diffé-

rentes ayant procuré la saisie d'un grand nombre d'ob-

jets e t de m irehandises provenaut de vols, un jeune Au-

vergnat nommé Jean, qui lui servait à la fois de garçon 

de magasin, d'homme ele peine et de commis, se pré-

senta au bureau du commissaire de police, et lui demanda 

s'il pouvait rouvrir la boutique de sou mtiître et y conti • 

paer son commerce. Le commissaire lui répondit qu'il 
pouvait le faire sans inconvénient, du moment que toutes 

les marchandises suspectes avaient été mises sous scellés 
et jointes au probès-verbal. 

Le lendemdti, Jean revint pour réclamer du commis-

saire la remise des balances et des poids qui avaient été 

compris dans la saisie, et sans lesquels, disai t-il, il ne 

pouvait rien vendre ni rien acheter. Le commissaire lui 

ayant fait observer que ces objets provenant d'un vol, et 

qu'ils avaient été reconnus par un marchand de métaux 

comme sa propriété, ajouta qu'il le trouvait bien impudent 

devenir faire des réclamations pareilles, et qu'il devait s'es-

timer fort heureux de ne pas être recherché lui-même m 

égard à le part qu'il avait prise constamment aux marchés 

frauduleux auxquels se livrait son patron. 

Ce reproche, à ce qu'il paraîtrait, causa une grande 

frayeur au jeune Auvergnat :il questionna des voisins sur 

le plus ou moins de gravité de sa position, d manda s'il 

étdtvrai que l'on' pût l'inquiéter, et, comme la réponse 

fut affirmative, il crut prudent de disparaître do la com-

mune, sans due où il avait intention de se retirer. 

Hier ce malheureux, dont la raison sans doute s'était 

égarée sous l'empire de la terreur qu'il éprouvait, s'est 

précipité volontairement sous les roues d'une lourde voi-

ture de farine qui, venant de Gonesse, descendait la pente 

du port du canal à Saint-Denis; sa tête a été littérale-

ment broyée sous les roues, et son cadavre eût été com-

plètement méconnaissable, si des papiers trouvés dans les 

poches de ses vêtemens n'avaient mis à même de consta-

ter son individualité. 

— Des détournemens frauduleux qui s'opéraient par 

la connivence de deux employés subalternes du ministère 

de la guerre ayant accès dans le magasin où se déposent 

les fournitures de papiers, ayant éveillé la sollicitude de 

l'administration, la police avertie a exercé une surveil-

lance qui a eu pour résultat l'arrestation presque immé-

diate des deux coupables, saisis en état de flagrant délit. 

La justice a été immédiatement saisie, et des aveux mê-

mes des inculpés, il est résulté que les détournemens 

qu'ils pratiquaient remontent à plusieurs années, et ont 

dû par conséquent occasionner à l'administration un pré-

judice assez considérable. 

— Depuis l'ouverture de la chasse, une grande animo-

sité existait entre le sieur N..., garde particulier, et M. 

V..., propriétaire, tous deux demeurant dans un village 

de l'arrondissement de Coulomniers (Seine-et-Marne), 

M. V..., malgré la défense qui lui avait été faite plusieurs 

fois, s'obstinait à chasser sur un terrain confié à ia sur-

veillance du garde, et celui-ci l'avait menacé de lui tirer 

un coup de fusil lorsqu'il le trouverait en défaut. U a, 

avant-hier, malheureusement réalisé cette menace. Sur-

prenant M. V... au moment où il venait de tuer une pièce 

de gibier, N..., débouchant d'un petit bois, s'écrie : 

« Cette fois sera la dernière. » Et, au même instant, il 

ajuste et fait feu. Par bonheur, M. V..., par un prompt 

mouvement, a évité une partie de la charge composée de 

petit plomb; il n'a été atteint qu'au bras droit. La Ides-

sure sera probablement peu grave. Quanta N..., déses-

péré de l'action qu'il venait de commettre, il est allé aus-

sitôt se mettre à la disposition de l'autorité. 

— Ce matin, au petit jour, un affreux spectacle avait 

occasionné un rassemblement considérable dans la rue 

de la Bourbe. Sur le pavé était étendue, baignée dans 

une mare de sang, une jeune femme morte, et près de 

laquelle gisait le cadavre d'un enfant nouveau-né encore 

retenu au sein de sa mère. Le commissaire de police de 

la section de l'Observatoire, prévenu de cet événement, a 

immédiatement fait enlever les deux corps, qu'il a soumis 

à l'examen d'un homme de l'art. On a constaté que cette 

malheureuse portait à la face et au genou droit des traces 

de contusions récentes. Une enquête a été immédiatement 

ouverte. Les investigations faites juspi'à présent par 

l'autorité font présumer que cette femme, en passant dans 

la rue, a été simultanément surprise par les douleurs de 

l'enfantement et frappée par une attaque d'apoplexie fou-

droyante, qui, en déterminant sa chute sur le pavé, a 

occasionné les blessures remarquées sur elle. 

Comme son identité n'a pu être reconnue, elle a été 

transportée à la Morgue. Son costume semble indi pier 
qu'elle appartient à la classe ouvrière. 

Voici son signalement : taille de 1 m. 50 c.; âgée d'en-

viron vingt-cinq ans; cheveux châtains et très longs; yeux 

gris; nez gros; vêtue d'une robe bleue à petites raies 

blanches formant des carreaux, d'un jupon brun, d'un 

autre jupon en laine rouge écarlate et d'une chemise en 
toile; le tout sans marque. 

DÉPARTEMENS. 

DORDOGNE. — On n'a pas oublié le duel fatal qui a eu 

lieu entre M.Auguste Dupont et M. Chavoix, représen-

tant du peuple, et dans lequel M. Dupont a perdu la vie. 

Une instruction judiciaire est suivie eu ce moment contre 
M. Chavoix. 

Le duel avait été motivé à la suite d'une polémique en-

gagée à l'occasion de poursuites qui avaient été exercées 

par M. Chavoix contre uti nommé Jean Roux pour une 

somme de 14 francs, et qui auraient occasionné 135 francs 
de frais. 

La chambre de discipline des huissiers de l'arrondisse-

ment de Nontron a cru devoir appeler devant elle l'huis-

sier qui avait fait les poursuites, afin de savoir s'il n'avait 

pas commis une infraction à la discipline en dépassant les 

instructions de son client, et en faisant des frais frustraloi-
res pour unemodique dette de 14 fr. 

Voici le texte de la décision rendue par la chambre de 
discip'ine: 

Le 1
er
 septembre 1850, à une heure de relevée, devant les 

soussignés Guillaume-Auguste Excousseau, Louis-Michel Ex-
consseau, membres, et Pierre-Martial Grolhier, syndic de la 
chambre de discipline en conseil général, et Antoine Acîiard, 
pour affaires urgentes, s'est présenté le sieur Alphonse Fri-
cout, huissier à Lanouaille, invité par le syndic à four, ir à 
la chambre des explications sur l'affaire Chavoix frères contre 
Jean Roux. 

La séance ouverte, le syndic a rappelé au sieur Fricout 
l'objet de la réunion, et lui a donné la parole. 

Celui-ci a exposé qu'en 1838 i! fut chargé par' MM. Cha-
voix frères d'opérer le recouvrement de plusieurs créances 
provenant dés successions de leur père et oncle, et qu'a cet 
effet il lui fut remis une procuration, qu'il a représentée, 
portant, écrit de la main de chacun des frères Chavoix, « bon 
pour procura'ion afin d^ poursuivre tous nos débiteurs de 
l'arrondissement de Nontron ; » que la remise de ce 
ne fut accompagnée d'aucune recommandation 
lière ; 

Que, postérieurement à l'obtention du jugement contre 
Jean Roux, il a réglé avec M. Chavoix, notaire, un compta 
dans lequel figure cette créance avec les frais faits alors ■ 

Que, maintes fois, il a reç i du même M. Chavoix, notaire 
par lettres qu'il a représentées, la recoinrnaadation de lui' 
donner des nouvcll. s de toutes les affaires qu'il lui avait con-

fiées, qu'il lient à se débarrasser de toutes ces bêles à cha-
grin, qu'il le prie de les terminer comme seul moyen de ne 
pas se décourager pour l'avenir ; 

(ju'en lui envoyant une liste de débiteurs qui se trouvent 
sur les registres de MM. Chavoix père et oncle, M. Chavoix 
notair', lui recommande de faire les poursuites au reuuis dé 
MM. Jein Chavoix aîné et Jean-Raptiste-Clément Chavoix 
frères, héritiers de, etc.; que, par- autre lettre, M. Chavoix 
notaire, se plaignant de ses lenteurs, lui dit que, si des con-
sidérations particulières l'empêchent de poursuivre un de 
leurs débiteurs, il s'adressera à un autre huissier. C'est là 
son dernier mot; 

Que, duns une autre lettre, il lui demande b'il a cité leurs 
autres débiteurs, lai rappelant qu'il a promis d'en finir aveo 
ces vieilleries; 

Un membre ayaut demandé au sivur Fricout s'il n'avait pas. 

pouvoir 
particu-
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fait des poursuites contre d'autres débiteurs des frères Cha-

voix, pour des sommes soit égales, soit inférieures au capital 

de la créance contre Jean Roux, il a justifié, par la produc-

tion des actes, que maintes fois cela avait eu lieu ; 

La plupart des actes sont accompagnés de notes écrites par 

M. Clia\oix, notaire ; d'où il suit qu'il avait connaissance des 
poursuites ; 

Attendu que de toutes tes explications et des pièces pro-

duites à l'appui, il résulte que l'huissier Fricout avait reçu 

des frères Chavoix la mission de poursuivre tous leurs débi-

teurs de l'arrondissement de Nontron, au nombre desquels se 

trouvait Jean Roux; qu'un jugement a été rendu contre ce-

lui- ci ; que le maintien dans les mains de cet officier minis-

tériel du titre obtenu était une autorisation suffisantede pour-

suivre Roux ou ses héritiers ; qu'en usant de cette autorisa-

tion, Fricout n'a fait que suivre les recommandations qui 
lui avaient été adressées ; 

La chambre de disciplina des huissiers de l'arrondissement 

da Nontron estime que, dans l'affaire des frères Chavoix con-

tre Jean Roux, l'huissier Fricout n'a nullement excédé la li-
mite de ses devoirs, et n'a mérité aucun blâme. 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, à Nontron, 
en la demeure du sieur Grolhier, syndic. 

Signé: Louis EXCOUSSEAU , Auguste EXCOUSSEAU 

et GROLHIER. 

Je soussigné, après avoir pris connaissance de la déclara-
tion qui précède, déclare y adhérer. . 

A Nontron, le 2 septembre 1850. 

Signé : ACHARD. 

— ISÈRE (Grenoble). — Une discussion d 'intérêt, surve-

nue entre un huissier et un greffier d'un des cantODS de 

l 'arrondissement de Grenoble, vient d'amener un événe-

ment bien déplorable. Provoqué par des paroles outra-

geantes, l'huissier a appliqué un soufflet au greffier; ce 

dernier a riposté par un coup de parapluie qui a arraché 

l'œil à son adversaire et mis ses jours en péril. Au mo-

ment où nous écrivons, ou désespère de sauver le mal-

heureux huissier. La justice informe. 

— LOIRET (Gien). — La gendarmerie de Sully etd'Ou-

zouer a procédé à l'arrestation d'un individu de la com-

mune des Bordes, soupçonné d'être l'assassin du malheu 

, reux brigadier Damoiseau. Voici les détails qui nous sont 

transmis de Gien par tm corresoondant: 

Aussitôt après la perpétration du crime, la justice avait 

mis tout eu oeuvre pour découvrir le coupable. Son si 

gnalement était connu. Deux personnes avaient vu l'as-

sassin, c'était le gendarme Fauvin qui l'avait un moment 

poursuivi dans le bois, et une petite fille du pays qui l'a-

vait aperçu fuyant sur la levée. Le gendarme et la petite 

fille s'accordaient parfaitement sur les marques distinc-

tives de sa physionomie et cle sou costume. La justice, 

possédant ces données, eut recours au moyen suivant 

pour reconnaître et :-ôter cet individu : 

Une revue du bataillon cantonal devait avoir lieu. On 

décida qu'au lieu de faire une revue générale, on ferait 

des revues partielles et à des jours successifs. Le gen-

darme Fauvin et la petite fille allaient, à chaque revue, 

pour examiner attentivement toutes les personnes pré-
sentes. 

Quand fut venu le tour de la commune des Bordes, les 

deux témoins, en passant leur inspection, firent ensem-

ble la même remarque. Us avaient reconnu leur homme, 

taille, figure, égratignure sous le nez. Le juge de paix, 

qui était sur les lieux, interrogea immédiatement cet in-

dividu, qui justement était signalé dans la commune pour 

un braconnier. Ses réponses furent indécises. Pressé de 

questions, et, après avoir nié d'abord, il finit par avouer 

qu'il était à la chasse le jour où le crime avait été 
commis. 

On fit une perquisition à son domicile et on lui dit de 

montrer ses vêtemens. Il les exhiba tous, moins un pan-

talon, qui fut trouvé caché au fond d'une malle. Ce pan-

talon était tout humide et de la couleur signalée par les 

deux témoins. Enfin les clous de ses souliers s'adaptaient 

parfaitement aux empreintes de pas laissées par l'assassin 

mr le lieu du crime. 

Par suite de ces préso'mptions et de la reconnaissance 

formelle des deux témoins, cet homme a été arrêté et 

écrouô à Gien. On dit qu'en entrant dans la prison il se 

serait écrié devant les gendarmes et commj un homme 

désespéré : «Tuez-moi, si vous voulez ! » 

— (Orléans), 16 octobre. — Le Tribunal de commerce 

d'Orléans, dans son audience d'hier, a déclaré en faillite 

M. Codin, courtier de commerce et agent de change. 

M. Godin a pris la fuite. 

Le ministère public, après avoir eu connaissance de la 

faillite, a commencé une instruction judiciaire pour ban-

queroute frauduleuse, et un mandat a été décorné contre 

M. Godin. ______■»_»_ 

M. Pinard, conseiller à la Cour d'appel, a adressé la 

lettre suivante au journal la Pairie • 

A M. le rédacteur en chef de la PATRIE. 

Monsieur, 

Je trouve mon nom dans le numéro de la Patrie du 16 oc-

tobre, parmi les noms de plusieurs fonctionnaires et magis-

trats qui, d'après M. Tirel, contrôeur des équipages delà 

cour, auraient eu occasion de se servir des voilures de la 

liste civile. Je crains que les moyens de contrôle employés 

par M. Tirel n'aient pas eu toute l'infaillibilité qu'il lui con-

vient de leur attribuer, et je m'étonne de la facilité avec la-

quelle il a cru pouvoir, sans preuve, mêler mon nom à des 

querelles de parti. Ce que je puis dire, c'est que M. Tirel a 

été mal informé en ce qui me concerne : que je ne suis pas, 

une seule fois, monté dans les carrosses du roi ; que je ne re-

connais à personne le droit de me demander des comptes à ce 

sujet, par la raison que j'ai payé de mes deniers lo prix des 

voitures dont je me suis servi dans l'exercice de mes fonc-
tions. 

Veuillez agréer, etc., 

PINARD, 

Ancien procureur de la République près le 

Tribunal de la Seine, conseiller à la 
Cour d'appel do Paris. 

de la France, seront, par les reladônTrî " "** 
du chemin de fer du Nord avec les autr7,

 C
l

rres
P°nd

an 
ou autres entreprises de transport envov ■ .

mi
«>8 4 .7* 

sans perte de temps et sans intermédiaire.
S

?
dest

'n
ai
 !

r 

les marchandises remises aux gares H? i,°
e m

«rn^
 0 

Chapelle, et au bureau central ™Z r
 aris

 « d"> 

Champs, 52, sont expédiées par les soù, JuM^iu 

«tm Angleterre, en Belgique,
 6n 

— Par décret du président de la Ré
PUr

,i; 

1 9 octobre courant, M. L. Basire a étô J}^'
 e

° d 

La première édition de l'Ere des Césars, par M. Uo-

mieu, a été épuisée avec un empressement que justifient 

tout à la fois le titre de l'ouvrage, le nom de l'auteur et 

le remarquable talent avec lequel est traité le grand pro-

blème de la société actuelle. 

La seconde édition a paru hier. 

La compagnie du chemin de fer du Nord vient d'accor 

der de nouvelles facilités au commerce, én assurant la 

réexpédition des marchandises dont le transport lui est 

confié. Ainsi les marchandises de toute nature et de tout 

poids, remises à toutes les stations, et notamment aux ga-

res de Calais, Dunkerque, Lille, Roubaix, Tourcoing, Va-

lenciennes, Douai, Arras, Amie is, Saint-Quentin, etc., 

pour être expédiées vers le centre, le midi, 1 est et l'ouest 

en 
— i-ar aecrei qu président de la Répuhli 

du 9 octobre courant, M. L. Basire a étô „'
Ue

'
 e

" dm 

de change près la Bourse de Paris, en «fiS 

M. Marie-Pierre Chartier, démissionnaire
 P

 °
eme

oti 

Bonrse «le Pari* du 18 Octobre
 l8

-

3 0(0 j. 22 juin 57 90 

5 0[0].22mars.... 93 -
4 l[2 0i0j.22mars. 82 20 

i OpO j. 22 mars... 72 25 

Act. de la Ranque.. 2310 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 

Obi. de la Ville 

dito 1849 1152 50 

Empr. dudépartem. 10G5 — 

Caisse hypothécaire. 

Zinc Vieille-Montag. — — 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgog. . — -

II. delà G. - Combe. . — — 

Tissus delinMaberl. 505 — 

Forges de l'Aveyron. 

Monc.-sur-Sambre . 

50, 

>o,Obl?S^ 
1842'.. 

— 4 1(2 " 

— Banque (1835).* " 
r-mp. Piémont, l8flo 
Obi. 1830 Qau'vo 

D" 1849 (oct.) 

Napl.(Réc.Rotsch')' 

Emprunt romain 

Espag., dette active. 
— dette pas» 

3 do 1841 . . . .vff ; 
— dette intérieure' " 
Lots d'Autriche.. " 

Métalliques 5 OiÔ" 

2 1[2 hollandais " 
Portugal 5 0t0 " 

luo C 

Si 

Si 
1» 

CHEKtïBîS OU FER COTES AU S'AKQuÈ^"' 

AU COMPTANT. 

St-G«rmain . . . 

Versailles, r.d. 

— r. g. 
Paris a Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Strasbg.àBàle 

387 50,387 50 Orléans à Viem, 
135 — lléva 

140 —Il 40 

782 MJ 730 

620 

Boul. à Amiens, 

Orléans à Bord 

Chemin du N, 

—1622 50 -ParisàStrasbe 

246 25 247 50 .Tours à.Nantes, 
172 50 170 

118 75* 120 

Mont.àTroyes 

Dieppe à Fée. 

30» 73 

460 -
343 75 

242 tO 

165 -

390 _ 
466 * 
343 f

5 

«i h 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FORÊT DE BRETEDIL. 
Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M* BERCEON , l'un 

d'eux, le mardi 19 novembre 1850, 

Sur la mise à prix de 280,000 fr., 

De 315 HECTARES de ROIS de la FORÊT DE 

BRETEU1L, situés à 3 kilomètres de Rugles. 

La superficie est évaluée 130,000 a. 

S'adresser à M
e
 BERCEON, notaire à Paris, rue 

St-Honoré, 346, dépositaire des titres, des plans 

et du cahier des charges; et sur les lieux, au 

sieur Boillet, garde-général. (3670) * 

YEHTE DE CRÉANCES. 
A vendre, en l'étude et par le ministère de M 

BRUN, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 341, 
le mardi 22 octobre 1850, à midi, 

En quatre lots, et sur la mise à prix de 10 
p. 0/0 pour chaque créance: 

1" lot.—Créance sur MM. Leguernay et Eyquem, 

5,222 fr 

8,000 

8,000 

4,400 

de 

2« lot. — Créanée sur MM. Heiss et 
Eyquem, de 

3" lot. — Créance sur M. Heiss, de 

4e lot. — Créance sur M. Marchais de 
la Berge, de 

25,622 fr 

Cette vente aura lieu à la requête des liquida-

teurs de la société J. Pourcet et C% dont le siège 

est maintenant établi rue de la Victoire, 14, à 
Paris. 

S'adresser audit M" BRUN, dépositaire du ca 

hier des charges et des titres et renseignemens. 

(3652) 

TERRE, PRÉS ET VIGNES. 
Etude de M* Armand RENDU, avoué à Paris, rue 

du 29 Juillet, 3. 

Adjudication déiiiiinitive, en l'étude et par le 

ministère de M" MENELOTTE, notaire à Colombes, 

Eu 66 lots qui no pourront être réunis, 

De, 12 hectares 85 ares 67 centiares de TERRE, 

PRÉS et VIGNES, situés communes de Colombes, 

Genneviiliers, Asnières, Courbevoie et Puteaux, 

canton de Courbevoie, arrondissement de S tint-

Denis, département de la Seine. 

L'adjudication aura lieu le dimanche 27 octo-
bre 1850, heure de midi. 

Mise à prix totale : 29,910 fr. 

La contenance de chacun des lots varie de 8 aies 

54 centiares à 68 ares 17 centiares ; -

Et les mises à prix de 70 fr. à 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1» A M" RENDU, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, 
rue du 29 Juillet, 3 ; 

2° A M' Guidou, avoué présent à la vente, rue 
Neuve-des-Petits- Champs, 62; 

3° A M" Louveau, avoué présent à la vente, 
rue Richelieu, 48 ; 

A Colombes : A M" MENELOTTE, notaire. 

(3673) 

DOMAINE DE BERTICHÉRES. 
Etudes de M" RAYE, avoué à Beau.vais, rue Saint-

Jean, 41, et de M" LESBROUSSART, notaire à 
Chaumont (Oise) 

Vente sur publications judiciaires, par suite de 

conversion de saisie immobilière, par le ministère 

de M" LESBROUSSART, notaire à Chaumont (Oise) 

le dimanche 10 novembre 1850, à midi, sur lei 
lieux, 

Du DOMAINE DE BERTICHÉRES, dépendant du-

dit Chaumont, contenant en superficie 308 hecta-
res, se composant de 

2" Ferme consistant en bâtimens d'ha-

bitation et d'exploitation, avec cour et 

ardin auprès du château, et en terres 

abourabies, remises, prés et pâtures, 

ensemble d'une contenance de 212 

3° Autres terres, remises et prés, 

d'une contenance de 56 

4° Bois (taillis et arbresj, d'une con-

tenance de 35 

1° Château avec cour sur le devant, pelouse su 

le derrière, bosquet et jardins clos de murs, d'une [la rivière de Troesne, est d'un seul tenant 

contenance de 5 hect. i ceptible d'amélioraiions. 

Total égal : 308 hect. 
Divisés en cinq lots, composés, savoir: 

Le 1" lot. d'une ferme consistant en un corps de 

ferme et 186 hectares 41 ares de terre et remise 

sur Ghaumont, et par extension sur Délincourt, 

sur la mise à prix de 273 ,000 fr. 

Le 2e lot, eu un liois faisant partie 

de celui dit cle la Côte de Sainl-Eu-

trope, et d'une pièce de terre, le 

tout contenant 12 hectares 56 ares, 

sur la mise à prix de 12,500 

Le o' lot, en'7 hectares 70 ares de 

pré et aunaie, au. terroir de Chau-

mont, aussi sur la mue à prix de 12,500 

Le 4° lo;, eu château avec bâti-

mens, cour et parc, terres, prés" et 

bois, le touteontenant 93 hectares 52 

ares, sur la mise à prix de 190,000 

Et le 5e et dernier lot, en 6 hec-

tares 24 ares de bois et pelouse," sur 

la mise à prix de 5 ,0 0 

Total des mises à prix : 495 ,000 fr 

Les acquéreurs entreront en jouissance des bien.; 

dont jouit le propriétaire, à partir de la vente e 

par eux mêmes; et des bieus loués, par la percep-
tion des fermages. 

Ils auront de grandes f icilite's pour le paiemen 

de leurs prix, et pour la majeure partie à 4 et de 
mi pour cent d'intérêts. 

NOTA. — Le domaine de Bsrtichères, un d< 

plus beaux de la coutrée, et que traverse tt par 

|court, tu pied d'un bois et non loin du château 

l sus 

Le château, assis au milieu du domaine, et les' 

bâtimens de la ferme, sont en bon état. Les jar-

îns du château sont clos de murs et plantés de 

beaucoup d'arbres à fruits et espaliers en plein 
rapport. 

La ferme, en deux parties seulement, et dont 

les terres sont d'une culture facile, est louée par 

bail authentique jusqu'au 11 novembre 1858, et 
susceptible d'augmentation. 

Le propriétaire jouit p;r lui même des autres 
bien?. 

Les prés sont plantés de nombreux peupliers 

blancs de Hollande et autres arbres. 

Les bois, situés sur la pente d'un coteau, au 

midi du château, et dont le sol est éminemment 

propre à ce genre de production, sont fécondés 

sur plusieurs points par des sources d'eau vive. 

Les droits de chasse et de pêche appartiennent 
exclusivement au propriétaire. , 

Plusieurs voitures publiques passent tous les 

ours devant le château, qui n'est qu'à quelques 

centaines de pas de la route Hépanementale de 

Chambly à Gisors par Méru et Chaumont, et à peu 

de distance d'aulres routes. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens : 

1° Au propriétaire des biens; 

2° A H
e
 R.\YÉ, avoué à Beauvais (Oise), rue St-

Jean; 41, poursuivant la vente; 

3» Et à M* LESBROUSSART, notaire àChaumont 

(Oise), dépositaire du cahier des charges, du plan 

et des titres de propriété. (3678) 

POMMADE DE DDPUYîRER 
préparée par MALLARD , pharmacien, rue d'A 

genteuil, 35, à Paris. Malgré l'insuffisance d'irlè 

publicité des plus restreinte, et qui a donné 

temps seul le soin de prononcer, la pommade du 

célèbre professeur s'est rapidement propage Si 

réputation grandissant graduellement, l'a^licé, 

aujourd'hui au rang des cosmétiques les plus mi-

les, et n'était les contrefaçons, elle aurait auinte-

nant autant de prôneurs que de consommateurs. 

Reconnue indispensable pour arrêter la chuie dé 

la chevelure et en retarder la décoloration (albi-

nie), i! est hors de doute que son action toniqus et 

stimulante la rend souvent d'une merveilleuse ef-

ficacité pour en favoriser le retour. Prix : le poi, 

4 fr.; la boîte de six pots, 20 fr. VERSET , à Lyon'. 

(4472) 
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(4832) 

400,0110 FR. mii 1 FR. 
l.oJerî-:; «!«*« Lingots d'or «Autorisée. 

Ton t billet peut gagner 1111 des lois snivans 

400,000 fr., 200,000 fr., 100 000 IV.. t lots de 

50,000 fr., 4 de 23,000 fr., 3 d-» 10,000 ir., 10 

lots de 5.000 fr., 2Ù0 Iota dé MILLE fr. 

Vous evm lots* sont «les kiagols d'or. 

Direction: Palais Nadimal. Vente -.te» b.llets : 

bouiev m à Montmartre, 10, passage Jouffroy. — 
Prix du billei : UN fr. 

(Voir dans les grandes annonces les noms des 

1 correspondans.) (44 i 5) 

PAPIER D'ALBESPEYRES. 
Chiz l'inventeur, faub. St-Denis, 84, à Paris, et 

chez MM. les pharrn. -dépositaires de France el de 

l'él ranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 

toujours recommandé comme le meilleur ÉPISPASII-

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inodore dei 

YÉSICATOïRES. 
(4336) 

5 si injection SAMrso,4f.succèsc«)M 

xhîi en3j. Ph. r. R iuibuleeu, 40. Eïf 

(4473) 

MÉDAILLE D 'ARGENT 1849. 

irtnvo 'inci Bas é' astiques sans-coutures» 
V AKlLLù. FLAMET jeune, inv. et foudiiw 

de cette industrie en 1836, rue Saint-Martin, W. 

(4524) 

I
PAULIN «tLECtd EVALUER UStES-I 

I ' 

r 

PAGNERRE ÉDITEUR 

* rue Richelieu, près le l'alais-Nalional. 
A CACSE DE LA COPIE i'ARFAITE DU DÉÇOIS DE LA 

DeX'ANTUBE, BIEN OBSEUVEU LE N° 10. (4480) 

SIROP LAROZE D'ÏÎCORCES D'ORANGES™ 

De J. P. LAROZE, ph. r. INve-dcs-l'elils-Cliamps, 2G, Paris. 

11 est toujours en flacons spéciaux portant les signature 

et cachet LAROZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 

la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences, lir. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4*79) 

RHUMES 
CATABBIIF.S, 

ÎÎNBOU EMESS 

Ct IRRITATIONS 

de l'OiTiurvE. 

Les priuecsseurs de la l'acuité îïê Médecine ont officiel-, 
lement constalé remea »iio du SIROP et de la PATE de 
NAFÉ contre ces affections. —Dépôt, rue Richelieu, 26, 
et dans chaque ville. Pris : 75 c. et 1 fr. 25. (4476) 
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par mois. — Petits et grands APPAKVEMENSi depuis 5© fr. 

|# »u&îliea4SoM ï.<%»i*s Aos A«*M A« «Société e»« obligatoire, pour l 'année 185». Amum la «AaUB'jr'irB BBS VBIBUNAUX, IdB DBOIV et îe JOURNAL «Ex̂ îliUAl. P'AJFSWSSS. 

Î*B mobilière» 

SENTES PARAUTOKlTé DE JUSTICE 

Eluda de M« MÉTIVIER, huissier, rue 

Boucher, 16. 
En uue maison sise à Paris, rue 

LaTal, 13. 
Le tamedi 19 oelobre 18S0. 
Consistant en commode, armoire, 

tables, etc. Au comptant. (3677) 

Etude de M< A. BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Saint Honoré, 29. 

En une maison, sise i Motitro:;(e, 
route de ChMillon, 22. 

Le 20 ociobra 1850. 
Consistant en voitures, tables, buf-

fets, etc. Au comptant. i(3680) 

A Vmvei, sur la plate forme de» car-

rières, ponant les ftV 17 et 333. 
Lo 20 octobre 1850. 

CODtistaut im roues de carrière, ar-
bres de carrières, elc. Au comptant. 

;(3(i79) 

i*Ot31JB'*K». 

Par acte passé devant M» Démanche 
notaire à Parii, le seizs ooiobre mil 
huit ceut cinquante, enregistré, il a 
élé fumé mire madame Marie Thé-
rèse béante' i -Thunuise HÉBERT DE 
LASSAUDRli, vtuvedoM. lTedéric de 

Launay, un. profession, demeurant a 
Paris, rue du l'Unive'silé, 30, el les 
souscripteurs ou coisionnaire» des ac-
tions créées, une société avant pour 
cénominaliou la Ueiifiisanie Mail On 

Marie Thirèse, dont l'objel est ia con-
fection ua lou« ohjils de lingerie, Uni 

en France qu'à rYinnier, s» rappor 
tant aux vèltmeus d'eufans, et .loute 

la lingerie de luxe, jusqu'à des objets 
de la plus petite valeur, el encore 
l'apprentissage en couture de jeuiies 

orphelines, ei leur entntien, nourri-
ture et éducation pendant leur mino-
rité, jusqu'à co qu'elles paiss°nt se 
suffire à elles-mêmes. Madame de 

Launay est seule gérante responsable, 
et la société esl en simple commandite 
à l'égard des souscripteurs ou ces-
sionnaires d'acîious. La raison sociale 
et la signature sont veuva DE LAU-
NAY et C'. La duréa da la société ést 
niée à vingt aimés, à partir du seize 
octobiemd huit cent cinquante. Son 
siège est à Paris, place Rivoli, 3. Ma-
damo de Launay apporle en société 
l'idée et la combinaison de l'opération, 
son organisation, lar.l à Paris qu'en 

provir.ee, et tous m soins, ton indus-
trie et son temps aux affaires de la 
so-iéié;et il a été ditque le fonds social 

consisterait : i" dans la valeur d^ l'ap-
port de la gérante, il dans le pro-

duit du placement de dix-neuf cents 
actions de cinquante francs chacune, 

qui, avec Isa cent, aussi de cinquante 
francs chaquo, attribuées > la geranle 
pour ion apport, forment deux mil-
le actions émises par la société. Il 
a été dit, enfin, que la société unit 
constituée du moment que deux cents 
actions auraient élé souscrites. 

Pour extrait ; 

Signe ■ DÉMANCHE , nolure. (2127) 

Suivant acte passé devant M- Colmet, 
notant' à Paris, le dix octobre mil huit 
cent cinquante, enregistré: 

M. Jean-A!exis VILESPY, ancien con-
trôleur, demeurant à Paris, boulevard 
Saiul-Marlin, 53, a formé une société 
entre lui, cemine gérant, et toutes les 
personnes qui deviendraient proprié-
taires d'acliuns, uue société en com-
mandite et par actions, sous la déno-

mination du Mont d'Or, compagnie des 
mines d'or de la Californie. 

Le siège de la société est établi à Pa-
ris, boulevard Saint-Martin, 53, el il 
pourra, au besoin, être iratisfrré dans 
tout autre endroit, mais dans Paris ; la 
durée de la société a été fixée à dix 
années, à dater du dix octobre mil 
huit cent cinquante, avec conventions 
qu'elle pouirait être prorogée de dix 
années en dix années, par décision de 
l'aiiemblée générale des actionnaires. 
La raison sociale est J .-A .-H. VILESPY 
el C«. 

Le fond» social a été fixé à la somme 
de un million deux cent mille francs, 

représenté par des actions do dix 
francs, de cent francs et de cinq cent» 
francs 

La société a été constituée i compter 
du dix octobre mil huit cent cin-
quante. 

Il a été dit que le gérant adreinisltu 
rail seul la société. 

Po ir compenser l'apport da M. Vi-
lespy, gérant de ladite société, con-
sistant en travaux, frais de voyage 
faits ou à faire, mobilier et idée pre-
mière de l 'i nlrcprise, deux mille ac-
tions dn dix francs chacune son deve-
nues sa propriété. 

Pour extrait : 

Signé COLMKT . (2428) 

TRlt.lj.1AL PB COMMERCE. 

AVIS 

I Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 

f qui les concernent, les samedis de dix 
' à quatre heures-

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

lugememdu 17 ocr. 18â0, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement, l 'ouvertureaudicjonr : , 

Du sieur COEU1LHE (Ernesl), md 
de broderies, rue de la Bloque, t7, 1 

nomme M. Bertliier fi's juge-commis- ;. 

saire, et M. Boulet, passage saulnier, j 
n» 16, tyiidic provisoire [M* S637 du i 
gr-li 

Du sieur PAT1KOT (Charles-Edouard), I 
fab. de produits de terre cuite, rue de 
Tiugirard, 97, nomme M. Lucy Sedil-
lot juge-commissa re, et M. Duval-Van-
cluse, rue Grang. aux Belles, 5, syn-
dic provisoire [K« 9638 du«.J; 

Du sieur FRÉUIGOURT (Alexaudre-

Désiré Joseph), anc. négociant 1 1 en-
trepreneur de lavoir, à La Villette, rue 
de Flandre, 41, nomme M Klein juae 
commissaire, et M. Heurtey. lui Laf-
filte, 51, syndic provisoire [N° 8039 du 
gr.J. 

CONVOCATIONS DE C.ftÉANC.lBKS. 

Sont invités à se rsndn au t'rtàunal 

commerce de. Paris, salle dei assem— 

Ueib J. faillite, MM. lei créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FRËM1COUUT (Alexandre-
Béiiré Joseph), entrep do lavoir à La 
Villette, rue de Flaudre, 4r, le 22 octo-
bre à 10 heures [N° 983J du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur ta composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

^nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemeus de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

SYNDICAT APRÈS UNION 

gusiin), horticulteur, rue et impasse 

de la Santé, 19, le 23 octobre à 3 heu-
res (N° 9518 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

: lieu, s 'enttndre déclarer en état d'union, 
MM. les créanciers du neur VAU -),,, dans ce dernier cas, être immédiate-* 

TIER (Jacque»), voUuner s Chalillon, j ̂  consultés tant sur les faits de la 
SOnl invités à se rendre le 23 oelobre 

à 9 heur 1 s précises, salie des assem-
blées des créanciers, pour être con-
sultes sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics 

11 uu sera admis que les créanciers 
vérifiés ol affi:més ou se seront fait 

relever de la déchéance [(S° 8900 dit 

gr -1-

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

En exécuiiou d'un jugement du 8 B-

vner i85i),viM (««créanciers composant 
l'unir nd: U faillite du siei r ROBERGE 

(Lonis-Prosper), agent d'all'uires, rue 
SI Honore, 40. en retaid do fairo vé-

rifier et d'affirmer leurs créances, 
sonl invités à «e rendre, le 24 oc-

tobre à 11 heures précises , palais 
duTribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire de» assemblées pour, 
sous la présidence de M. le juge com-

missau-e, procéder à la vèriticaiion et 

à I affirmation de leur» dites créances 
(N» 3823 du gr.]. . 

CONCORDATS. 

De» sieurs BOURGEOIS el C". direc 

leurs du Théâtre Saint Marcel, rue 
Pascal lu 23 octobre à 1 heure lit [N* 
t5»6 du gr. |; 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créancier» et le failli peuvent 

prendre au grefle communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GEI.IOT (Lonis-Mathurin), 
plombier, rue st André des Arts, 35, 

24 oclob-e à 3 heures [N° 9135 du 
gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre, s'il y a lieu, ou passer il la 

formation de. l 'tmiitn , et, dans ce cas, 

donner leur Wril sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés el affirmés ou qui se seront l'ail 
relever de la déchéance. 

MM. les créanciers el le failli peu-

vent prendreau greffe communication 
du rapport ries syndics. 

&KDD1TION DV. COMPTES. 

Du sieur DULONG commiisinnn.i | „ Messieurs les créancier« composant 

rade roulage, "Su. effi i ^
n
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U-Bretonnoriè, 2 15 21 octobre à 3 i
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1
''"' Pf^I^eaeot négociant, rue 

heures lis»
 m

'
0
 du ur 1- Croix-des Petits-Ch.œn», n" 41, sonl 

r çiauue. gr.j, 1 invités à se rendre le 24 octobre 
Du sieur LEMAIUB (Théophilé Au- »à u heures très précises, au Pa 

lais du Tribunal de commerce, salle des 
desassemblée» des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte défi-

nitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur 

donner décharge de leurs fonctions e! 
donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre mi greffe communication des 

compte et rapporldti» syndtcslN 0 3836 
du gr.L 

HOtlOLOCATlONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEBOI3. 

Jugement du 8 octobre 1850, le-
quel homologue le concordat passé lo 

19 juillet U50, entre le tieur DEBOIS 
(François), tailleur à Paris, rue Vi-

vienne, 4, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dehois, par ses 
créanciers, do 75 p. 0|0 du montant de 

leurs ciéances. 
Les 25 p. c-|0 restant payables sans 

intérêls sur tes sommes à provenir de 
la réalisation de l'actif de la faillite 

Debo s, réalisation qui sera faite par 
le sieur Corpet, ancien aroué. nommé 

commissair", à l'effet d» réaliser et de 
repailii entre les créanciers, au marc 

lo franc, loute» les fois que des en-
caissemens suffiront i une répartition 

de 5 p 0|0, frms. honoraires et priv -
léges preslaLI ineiil raye», le sieur 
Dubois s*inlerdi«anl do disposer de 

sou actif jusqu'au paiement intégral 

de*,dividtudos. 
Antériorité consentie au profit de 

la masie pir Mme Dcbois IN» 9439 du 

0.L 
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mérinos, vérif -. Mi» 
Nenveiz, commission»".» 

il- ,„„ bouH 'FÎ' 
DIX HEURES «12 = .^V,: » 0ll ""!t! 

«vnd — Rousse'"! "' „, c>. 

ci/rs, clél. -»'•»$ ^«lesr* 
merciers il. -,

K
„f îlleur, «J* 

"«'•«'V-Titl'. corn^ 
UNE nE 'JRE : L'-n»? ' «ni.' 

nair i en marchand^,-

cl* 1 -

Sépara"»118' 

jugement^ sé^^iÇf 
Julie HE1L1. IlON.™ j^qom, »" -
MHUKRESCH. 

en»' 

on»»* 

 41 S* 

ruade Tresl^,.-. » 

55 an», rWJEfoj,.. 

79 ans, rue 

lloy, 4t " 
calier 

to 

J rue de l'^ï&urtr^ir 

ans, pw'^uabé, s'.'
h
,,J * 

,.: «.maie. «• ■ «us» y*t 

»ns,rue CM"-*^ 
dère, 26 »■"' 
chais, 15. 

ard 

giirogistrti a F tris, lo Octobre 1830 

lUfi MB frsitts ti»ft ••util»**, 

r. 
mmmw.m m à, GKYOT

}
 UUE MKSIVE-DES-MATHURIVIS 

Pourlégali^^^^^, 

La mit* i* *- * *fr,uu^ 


